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Qu 'est-ce que 

1 'A. F. E. U. R. '? 
L'Association Française d'Etudes .pour l'Union Euro

péenne (AiFEUR) a été créée au ;printemps 1974. -EHe 
constitue un centre d'étude et de rencontre pour des 
personnes appartenant à différentes tendances politi
ques ou d'opinion qui s'intéressent à la construction 

européenne. 

1L'AFiEUR a une centaine de correspondants en 
France. Elle :partici:pe à l'Association d'Etudes Politi
~ues Trans,europée-nnes (A:DBPT) qui regroupe des 
Instituts européens de recherches en Angleterre ·(<Fede
ra.l Trust), en ltaHe (lstituto A.ffari lntemazionali), en 
AHemagne (Institut für Europâische Politik). Elle tient 
avec ces organisations des réunions périodiques. La 
dernière a eu lieu à Dublin, en janvier 1975, avec la 
participation de Monsi·eur Fitzgerald, Ministre des 
Affaires Etrangèr,es d'Irlande et Président en exercice 
du Conseil des Ministres des Neuf. 

'Réunis à Paris en Déc-embre 1974, Jes Chefs d'Etats 
ou -de Gouvernements des Pays de la Communauté 
Euro,péenne sont convenus de charger Monsi,eur Tinde
mans, P.remier Ministre de Belgi,que, de 1leur faire avant 
la fin de 1975 un rapport sur les progrès possibles vers 
l'Union Européenne -en consultant notamment les 
mHieux représentatifs de -l'opinion .publique de la Com
munauté. 

. i-
COLLOQUE SUR L'UNION EUROPEENNE 

PALAIS DU LUXEMBOURG 

30-31 JANVIER 1976 

PROGRAMME INDICATIF 

1re session : Ven,dre,di soir, 20 h 30 

LES OBJECTIFS ECONOMIQUES ET SOCIAUX 

DE L'UNION EUROPEENNE. 1 
Président : M. Raymond BARRE. 

Ra:~~rt~~'e~t:~r M~cé:e~r:iL:~uRn~~:;:~~cteur des Finaln-

2e session : Samedi matin, 10 h - 12 h 30 

LES OBJECTIFS EXTERIEURS DE L'UNION EUR0-
PEENNE (politique étrangère, développemeJt, 

énergie, défense). 1 
Prési,d,ent : M. DUROS6LLE. 

Rapporteur : M. Georges BERTHOIN, Ancien Représen
tant de la Commission des Communautés EuropéeJ
nes à Londres. 

1L'AFEUR a décidé d'apporter sa contribution à cette 3e session : Samedi a.près-midi, 15 h 30 -18 h 30 

mission. A cette fin elle a mené une enquête auprès 
de l'opinion .publique française sur les principaux 
thèmes de l'Union Européenne. Les réponses à cette 
enquê·te ont servi de base à un document él·aboré en 
commun avec les autres organisations de l'ADEPT. Ce 
document a été discuté avec Monsieur Tindemans 
au cours d'une séance de travail à BruxeMes en 
septembre 1975. 

iDans l,e but de donner un certain retentissement au 
rapport Tindemans qui sera rendu public courant 
janvier et de :permettre aux représentants des diffé
rentes forces politiques de 'la majorité et de l'o.pposi
tion, ai·nsi qu'aux ,p,ersonnaHtés s'intér·essant à la cons
truction européenne, de s'exprimer et de se rencontrer 
sur ce sujet, /'AFEUR organise les 30 et 31 janvier au 
Paifais du Luxembourg un colloque sur le thème de 
l'Union Européenne. 

LES INSTITUTIONS DE L'UNION EUROPEENNE. 

Président : M. François LUCHAIRE. 

Ra1pporteur : M. Michel GAUrDET, Président de la Fédé
ration Française des Sociétés d'Assurances. 

4e session : Sameidi soir, 20 h 30 

CONCLUSIONS. 

Président : M. LEP,RINOE-RINGUET. 

Animateur : M. Jean BOISSONNAT, Rédacteur en chef 
d,e i!',EXJpansion. 

Des délégations des associations membres de 
l'AUBPT (Federal Trust, lstituto Af.fari lnternazionali, 1

• 

lnsmut für :Europâische Politik) .participeront aux 
débats. 
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prcblèmes du· jour 

LE BUDGET, 1976 
DES ''. NEUF '' 
NE TRADUIT PAS 
UNE VOLONTÉ 
DE FAIRE 
PROGRESSER 
LA CO·NSTRUCTION 
EUROPÉENNE 

Jean-Louis GIRAUDY 

Le budget est trnditionneMement pour les gouver
nements une occasion .priviilégiée de dresser un 
programme d'aotion. C'est aussi un acte de prévi
sion. Il traduit dans le concret des choix politiques 
qui se veulent en général aussi cohérents que possi
ble. Si une tef:fe définition devait êtr,e appliquée au 
budget de la Communauté euro,péenne, force serait 
de constater que celui-ci reflète ,pour 1976 une si·ngu
lière tendance au repf,i national. Davantage qu'une 
volonté -louable d'austérité, ce budget 1976, 'tel qu'i,f 
est élaboré actuell,ement :par ·les «Neuf», est pla,cé 
sous le si-gne de 'l'incohérence. 

Que·l,ques chiif:fres d'abord. ·frl semble en ef.fet que 
le 1budtget de l'Europe, présenté :par certains comme 
•le tonneau des !Danaïdes, doi,ve êtr.e ·replacé dans · 
ses justes pro.por,tions. Même ;f'avant-:projet élaboré 
par ifa Commission à la rentrée et qui frôlait les 

8 mHliards d'unités de -compte, avant d'être raboté 
par le ConseM à 7,4 mi,Hiards, ne représente en ,fait 
qu'une situation « statique » des financ-es commu
nautair,es. De,puis l'élargissement, •le budget de la 
CEE aUeint bon an mal an 0,4 % du Produit Intérieur 
Brut ,des «Neuf» et 2 % des budgets nationaux. 
Un « La·nd » allemand, comme ifa Bavière, dispose 
d',un budget pllus élevé. Les dépenses agr:icoles 
représentent environ 70 % des crédits. Les 30 % 
restant sont consacrés à ce ·que l'on a:ppeifile le déve
loppement ou le renforcement de pol-itiques nou
veHes : actions dans le domaine socia·I, ,politique 
régional-e, aide alimentaire, recherche et techno
logie. Si l'on excepte environ 4 % de dépenses de 
fonctionnement des ,institutions, le budget de 
l'Europe ,est don•c ess-entieifilement un budget opé
rationnel,. 

Quel ,que soit ,f,e •jugement de fond ,que ,l'on puisse 
porter sur •f.es mécanismes de la politique agricole 
ou sur la recherche, une première constatat-ion 
s'impose : la Communauté ne crée pas en tant que 
te,Me des ,dép,enses. Pour l'essentiel eMe ne reflète 
qu',un transfert de dépenses nationales vers un 
budget commun. C'est le cas de •l'agriculture. Elle 
se substitue également à des interventions que ·les 
Etats membr,es individueM,ement devraient ,entre- · 
pr:endre de manière plus ou moins inévitable : aide 
au développement, for:màtion professionneiM,e. Ces 
dé.p·enses émargeraient donc, d'une manière ou 
d'·une autre, aux :budgets nationaux et il est nulle- . 
ment iprouvé que l'addition de neuf ;postes naNonaux 
individuels entraînerait un total moins él,evé. Dans 
bien des domaines, le budget communautaire per
met non seuilement un a:f:lègement des charges ·natio
nales, mais encore une utUisation p:lus rationnef.l,e, 
parc~ que coo11donnée, des deniers ipubUcs. 

Les "l\leui" ont frôlé ·en septembre 
• • une crise ma1enre 

·Si ,l'on admet que le budget ,européen est d'abord 
un transf.ert -de .ressources qui soulage d'autant ,fes 
finances ipubliques nationales, et si ·l'on observe 
qu'H est .la traduction financière de décisions prises 
à '!'•unanimité par le Consei1I des « Neuf » au fi.! des 
mois, comment exp1l,iquer le malaise ? Pour 1la pre
mière fois, on peut même -estimer que les « Neu,f » 
ont évité une cris-e majeure à l'occasion de l'exa
men de 1leur projet de budget. Jusqu'à présent, 
aucun Etat membr:e n'avait en effet invoqué •l'impor
tance «vitale» de ·cette question, comme !l'a fait -
l'AlHemagne le 23 septembre dernier. 

1La règ·le du vote à la majorité .qualifiée, qui a 
tou1ours prévalu en cette matière et qui a été épar-
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gnée ,par les « arrangements » de Lu~embourg en 
1966, a virtuellement été remise en cause. Ge n'est 
qu'à l'issue d'un suspens d'une semaine que l'AHe
magne a. accepté ,de se laisser mettr-e en minori,té 
sur le :projet de budget de la CEE. E1He ne l'a pas 
fait de gaieté de cœur et le thème a été reporté lors 
du ,prochain ConseM européen des 1 et 2 décembre. 

Dans ce débat budgétaire, ,l'AHemagne joue donc 
cette année un rôle prédominant. Comment expri
mer avec .plus de délicatesse =le sentiment d'une 
opinion pu:bUque si ce n'est en reprenant la phrase 
lancée à Venise ,récemment ,par M. Ertl, ,ministre fédé
ra,! de l'Agri·cultur,e : « ·nous en avons mam:i de 
payer 1 ». Cette invective va au-delà d'un état d'âme 
passager. Le se'ntiment Outre-Rhin d',êtr,e 1la « vache 
à lait » de ,l'Europe est profondément ancré. Peu 
importe que l'AMemagne soit ile pays •le plus pros
père et doive à =l'E·uro.pe une bonne partie de sa 
riohesse. Ill suff.it de lire ,la presse - et même la 
.plus sérieuse - 1lorsqu'elle consei,Me, comme le 
faisait récemment un grand journal financi.er de 
Francfort, au Gouvemement fédéral de se présenter 
à Bruxel'les « •les .poches vides ». 

Caricaturer ·l'attitude aHemande serait cependant 
tout aussi dangereux que =les slogans répandus en 
République fédéraile sur la « bureaucratie dépen
sière » de Brux,eMes. 1La crise économique, un défi
cit budgétaire grave, une certaine déceptfon de 
voi,r la construction eumpéenne se ramener à une 
politique agricole dont on ne ,perçoit que ·les mon
tagnes de viande, ,les lacs de vins et ·les availanches 
de poudre de 1lait : tout ceci e~plique ,le coup de 
griff.es contre BruxeU.es. Il ne pouvait qu'être payant 
dans un premier temps, devant une opinion pubHque 
mal aver:tie sur 'la réalité des .problèmes budgétaires 
européens. 

Confusion entre ressources propres 
et contributions financières 

Le budget n'étant que 1le refl.et .de politiques déci· 
dées en commun ou d'engagements .pris par ·les 
" Neuf», le terrain est évidemment ma11 choisi pour 
en fair,e un !lieu d'arbitrage par des Secrétaires 
d'Etat, en fonction d'une enveloppe financière glo
bale qui leur serait attribuée chaque année. C'est 

' . pourtant un peu ce qui s'est ,passé. L'AHemagne 
avait fixé forfaitair-ement sa contribution à 7,1 mil
liards de mark. 

En réalité cette manièr-e :de procéder provient 
d'une confusion qui ,persiste sur ,la technique des 
recettes et des dépenses de la Communauté .. Le 
système des « r.essources propres » est encore très 
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fragmentaire puisque seuils les droits de douane et 
les prélèvements agricoles perçus sur les impor
tations de .pays tiers tombent ,dans lia caisse· com
mune. Ces dr-oits de douane et ,prélèvements repré
sentent, en 1976, 57 % des recettes nécessair.es 

t 
(61 % les d·eux années ,précédentes). L.:e · reste, t 
confor:mément à une décision prise il y a cinq ans, , 

de;ra~~f:t~; :~~~:i ~:;muonn~s:~:~e~~::t ::s:':tt::,A;es r 
« Neuf » font actuellement « comme si » i'ls versaient 
leur quote-part TVA Et cela au moyen d'•une cent.ri- , 
b.ution calculée en ·fonction de leur Produit National 
Br-ut. Selon ·les termes de -la décision du Conseiil du 
21 avr,H 1970, cette quote-part PNB doit être en fait 
considérée comme une « ressource ipropr·e· ».' En 
réatli'té Jes Etats membr-es - et .pas uniquement 
l'AMemagne - continuent à assimiler cette -contri: 
bution TVA aux anciennes contributions national·es 
qui étaient basées sur des clefs fixes de répartition. 
Cette confusion est grave, comme le soulignait le 
rapporteur du Parlement eur-opéen, M. Cointat, dans 
la mesure où ·les Etats membres,· qui acceptent 
nat,ur-eUement le transfert au budget communautaire 
du produit des droits de douane, considèrent à tort 
que leur contribution «TVA» es't prélevée sur 'les 1 

budgets nationaux et représente donc une diminu
tion de leurs ressources pub11iques. j, 

Il est évident ,que si iles « Neuf » avaient pu mettre i 
en vigueur, comme prévu, le 1er janvier 1975, le f 
mécanisme TVA, ce prélèvement « sans douleur» , 
en direction du budget européen év,iterait bien des f 
malentendus. M éviterait notamment -le calcul du ~ 
juste retour qui est fai·t actuell-ement dans chaque ' 
,capitalle. Depuis tla « ,11enégooiation » :britannique, 
remarquait ·récemment un membre de tla Commis
sion, M. Lar:dinois, la tendance à compter s'est dan
gereusement accentuée. Dans le cadre ide vérita!Jles 
ressources 1pro.pr-es, une teMe opération est beau- ! 
cou1p plus difüci,le voire impossi:ble : à qui attribuer, t 
par exemple, un :droit de douane perçu su,r un-9 1 

machine importée ,par l·e port de Hambourg, comman
dée par une société bel-ge pour être livrée à un 
industriel français ? · 

En réa'lité, le système de ressources propres, tel f 
qu',i1l est pratiqué sur 1la base de pr,incipes adoptés t 
par les « tNeuif » se veut parfaitement neutr,e, y t 
compris le substitut de TVA qui est encore praHqué, l 
puisque ce dernier est ca1lculé en fonction du ! 
Pro.duit National Brut, donc d',une certaine façon 1 
en fonction de la richesse. · 

Si la tentative de chi.ffr-er une « contribution » au j 
budget européen est contestable dans le système 1 
actuel, celle consistant à estimer ·le « juste retour » 1 

'l'·est tout autant lil est fatal ,qu'un pays déficitaire en . 
produits agricoles comme l'Allil,emagne ne retrouve , 
,pas entièrement sa mise. Ici encor,e •les estimations 
sont réfutables. MM. ,Laridinois et Oheysson ont } 
,ra,ppe,fé à p'lusieurs occasions que ·la ~eule préfé- f 
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rance communautair,e avait permis l'année demière 
à l'·All·emagne de ,rée:upérer ,quatre années de 
« contribu,tion » en s'a,p.prov,isionnant dans ,1a Com
munauté en sucre a,lors que son prix mondial était 
quatr·e f.ois plus élevé. 

Le caractère "obligatoire" : 
des dépenses agricoles . 

Le ma'laise est ess,entie11i'ement imputable à un 
accroissement · sensibl,e des dépenses agri,colès. 
Alors ,que ile budget du FEOGA ·en 1975 se monte 

, (toutes corrections comprises) à 4240 mi:lilions d'uc, 
le projet de, 'budget 1976 prévoit 5 160 millions. ,Cette 
augmenta,tion de ,plus de 21' % est considérab·le. E,Mà 
est ,due :à ·un déséquUibre ,per,manent dans ,le sec
teur des produits ·laitiers. Les stocks de poudre de 
fait e·n parUcuilier atteignent ·le miMion de tonnes et 
l'impact budgétaire s·e fera s·entir en. 1976 ... 

1Poser ·le problème' de la politi,que agricole dans 
le ca·dre de la ,procédure Qudgétàire semble toute:. 
,fois être une a:pparoche douteuse. C'·est oublier lè 
sens du mot « obHgatoir-e » de cette dé.pens·e. Le 
budget àgri,cole résult,e des décisions prises ,à ,!'·una
nimité par les « Neuf» dans 'le cadre de leur Conseil 
ou par la Commission européenne en .fonction· des 
mandats qu'elil,e r,eçoit. La diminution des déperises 
- aussi souhaitaible soit-eHe - ne ,peut donc ,résùl.:. 
ter .que d'une action sur les mécanismes mêmes 
de ·la ipolitiq,ue agricole ·et non 1pa·s sur ,leur tradüc~ 
tion budgétaire. Le souhàit mànifesté en-septembre 

, .par l'A!IJemagne de couper d'onibe 400 mHlions 
d'unités de compte au budget agrico'lè relève d'·un 
geste de mauvaise ,humeur ar,bitrai.re. D'autant plus 
que l'AHemagne n'a pas ,parUculièrenient présenté 
de ,propositions ces dernières années pour modifiè.r 
-la politique agri,co,le. C',est un .peu comme .si eilile 
accordait une garantie de prix nationale à ses pr,o: 
,duct,eurs d'orge et coupait finalement · les crédits 
des ,centrns d'int,ervention pour les mettre en état 'de 
,cessation de paiement.· ·' 

,l;I ·n'en ,demeur·e ipas moin·s, ,et c'est une des prin
ci1pales dif.ficu'ltés du budget communautaire, ·que 
,les crédits à prévoir dans le secteur agricole ont 
un caractèré artirf.idel. 1:1 est impossible de faire des 
,prévisions ,préoises. Les dépenses et les r,ëcettes 
sont tr.ibÙ,tair,es de facteurs aussi variables que 11,es 
réco1ltes ou la situation du marché mondial, qui 
joue un rôle déterminant pour les prélèvements et 
les restitutions, ou encore les hausses de prix en 
cours de campagne en fonction de l'évolution géné
rale de la situation économi,que. Les experts de la 
Commiss,ion ont cal,cu1lé par exemp:le qu',une varia
tion de 1 % de la production laitière pouvait avoir 
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une incidence de p:l·us de 80 miiMions de doHars sur 
ile budget. communautaire 1 . 

1La seule solution pour amener un peu de cohé
rence dans le secteur agricole serait ·l'établissement 
d'Ün budget pilur.iannue,I avec possibilité pour la 
Commission de ,contracter des emprunts. Mais •les 
« N,euf » ,préfèr·ent, ,pour des raisons poli.tiques, · 
s'en tenir à une approximation annuelle contenant 
ou non, se1lori ,l'opportunité du moment, une 1pro,vi
sion pour les hausses de prix en cours de campa
gne. Ge n',est pas le ,cas au demeurant pour 1976, 
ce qui ouvr.e implicitement .la voie . à un budget 
su,plémentaire. ·, · 

', -!, 

C.oup de r?bot sur.les dépèns.es 
."non obligatoires" 

1Le caractère automatique des dépenses agricoles, 
vu sous .l'ang,le ,de la procédur·e budgétaire, justifiait· 
il ·1es coupes· sombres opérées par l·es « Neüf » 

dans ,l·es autres posfes opérationnels qui relèvent 
ides dépenses « non-obligatoires » ? En tout 590 mil
•lions d'unités ,de compte ont été biffées par le 
Consei'I dans l·e projet transmis au Parlement euro
péen, mal,gré l'intervention de ce dernier qui dispose 
rd'.une cer,taine marge de manœuvre, l~s . crédits 
resteront donc insuffisants. 

Dans ce cas égal,ement, itl ést' permi; de s'inter
roger. Le Con·sei,i a ainsi décidé de ramener de 
516 à 412 mHHons iles dépenses proposées ,par la 
Commission pour le Fonds social. !il en résulte que 
,l,es ·crédits ,n'augmerttemnt ,en 1976 ,que de 12,7 % 
,par rapport à 1975, ce qui compte tenu du taux 
probahle d'inflation, constitue ·en fait une stagnation 
de la ,politique. communautaire. 

Indépendamment ,du caractère ,prioritaire des 
efforts à accomp•H:r dans ce seé:teur, une tene démar
che laisse per;pilexe. Les demandes de concours 
des Etats'memibres son( d'ores et déjà supérieures 
de 40 % aux crédHs ! Le Conseil des' ministres a 
déèidé il y a _quellques mois d'étendre l'intervention 
de ce même Fonds en faveur des jeunes à la recher
che d'un emploi,~-des migrants, des handicapés phy
siques. Or ce même Conséiil, mais composé trois 
mois poh.Js t'ar,d :de Secrétaires d'Etat au budget, et 
non p.lus éle min1istres de l'empioi, cou,pe ,les crédits~ 

Le parnllèl·e ·est évident dans le secteur de ·l'aide 
au Développement. Le projet de budget fait appa
raître une diminution des crédits prévus en 1976 
par rapport à 1975 compte tenu de l'inflation. Ceci 
contredit tous les engagements pris par les « Neuf» 
dans les di.fférentes enceintes internationales, qu'il 
s'ag,isse de ,l'augmentation de ,leur aide alimentaire, 
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entre ·1es gauUistes et 'lui (1). Mais ·S'il ,est ,exact que 
.d'une façon générale •les indépendants sont ides par
tisans fougueux de la constru·otion européennes, 
leur attitud,e f.ut ,longtemps ,un,e attitude de compro-

, mis : M. Giscard d'Estaing n'était .pas ,partisan de 
l'élection au suffrage universel direct du Paril·ement 
européen. En revanche, ·i•I se :prononçait pour 
l'él·ection d'un Sénat Européen au suf.f.rage élargi, un 
:peu d·e ·la manière dont est élu ,actuell,ement 1le Sénat 
français. <Ecoutons-le e~pliquer sa :position ·lors de 
•l'interview qu'M accordait, ,en novembr.e 1966, à 
l'organe du Mouvement ,fédéraliste « L,e xxe siècle 
fédéra'list,e » : « Faire progresser ,l'Europe ,po:liti·que, 
disait~il, c',est insérer ,p.ar:mi •l,es ·institutions existant,es 
,un élément qui assure leur conv,ergence tout en 
respectant ,l•eurs prérogatives ... 'Dans 1la vision d'une 
Europe ,exist,entieU.e, une assemblée ~lue au 

, suffrage. universel n'est ,pas une solution car eMe 
aboutirait immédiatement à deux conf·lits. D'abor.d un 
conflit de droit : qui fait la loi ? Est-ce ·1'Ass,emblée . 
nationa'le é·lue au suffrage universel ? Est-ce 11.'ass,em

'blée européenn,e élue au suffrag·e univ,ersel ? Puis 
un conflit de personnes. Qui est représentatif ? 
Seiront-ce 1les F,rançais, 1les. AHemands, l·es lta:liens 
élus dans •le ca:dr,e d',une assemblée nationa.:le, ou 
seront-ce ceux ,qui s,eraient él,us dans une assemblée 

' euro1péenne ? Enfin ,une assemblée éllue au suHrage 
.universel, ,c',est il'·expression, c',est •l,a notification 
d'une notion qui est 1la notion de décision pris·e à la 
majorité. Or, quj peut ·dire qu'au stade actuel du 
dév,eilop.pement de l'Europ·e des •décisions peuvent 
êtr,e pr,ises et appliquées par 11a seule voie .de la 
majorité ? Quel:le est :l,a majorité européenne qui 
pe.ut exister ?. Qui .contraindra ila minorité à ,parler 
une autr.e ·langue que la sienne ? Queille est fa 
majorité ,européenne qui .peut ,exister et :mo:difi.er l,e 
statut ou l,e droi,t d'existence de ,partis 1potitiques ou 

, syndicaux ? En :réa:Mté, au stade actuel de '!'•Europe 
,existentielHe, nous ne son:imes pas prêts les uns et 
qes a'utr.es, lorsque nous sommes dans la minorité, à 
suibir :la loi de •la majorité ». 

Jusque là, M. Giscard d',Estaing tient ,un ·langage 
tout à fait gaU!lliste et développe ,des thèmes que 
nous rntrouverons pl.us ·loin au ,centre de la d<:>ctrin,e 

(1) Le thème européen est celui que ·Jes Républ'icains 
Indépendant exploitent 'lie plus volontiers, ·ce pour des 
raisons bien compréhensibles : c'est sans aucun doute 
celui qui •leur permet le mieux de se distinguer de ·Jeurs 
partenaires gaullistes, sans risques excessifs, et de séduire 
un électorat centriste, jusque-là tenté par la constance 
européenne de M. Lecanuet par exemple. Leur Europe 
n'est pas « l'Europe des patries », chère aux gaullistes, 
mais elle n'est pas non plus l'Europe fédérale prônée 
par les héritiers de Robert Schuman ; pour eux l'Europe 
« ne peut être ni une juxtaposition d'Etats, ni un super
Etat, mais un ensembJ,e organisé né progressivement d'une 
recherche et d'une construction : ... •l'Europe existen
tielle ». (Valéry Giscard d'Estaing et les Républicains 
indépendants, par Jean-Claude Colliard. Thèse, PUF éd., 
Paris, 1971, p. 317). · · 
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gaul.liste v:is~à-vis de l'Europe. Mais il ipoursuit : ·« li 
faut donc ,progresser dans ,une ~ut,re voie, c'est pour
quoi je ,pense que 1la première ,institution à étab:lir . 
est un Sénat •européen. Les sénateurs européens 
devraient è~r,e ·élus au second degré par :les élus 
·locaux, comme :les sénateurs ~rançais actuels, mais 
dans •le cadre ide listes régional,es, ce qui P'ermet
trait d'utiiHser pour la ipremièr,e fois cette circons
cription élective. :C'est il'E,urope exist,enti-elle, mais 
c',est aussi !'.Europe organique, ,puisque .la région 
devient une des composantes essenHelil,es de ,la 
société ,européenne. En out,re, ,1,a composition de ce ' 
Sénat serait éta:~li,e selon · .un équiHbr,e déjà en 
vigueur dans la Communauté économique euro-
1péenne. On sait que, selon le traité de 'Rome, chaque 
pays dispose d'un ·C·ertain nombre ide voix au Conseil 
de .ministres de Bruxelles, 11:a ·France et l'AMemagne 
sont à égalité et iil y a une pondération ,pour l,es 
autres pays. Le ,nombre des sénateurs par .pays serait 
fixé en fonction de ceue clé de vote. 

Le Sénat ,européen serait chargé ·d'examiner en 
deuxième J,ecture tous les textes législatifs nationaux 
dont :1a convergence et ,l',har.monisation ·entre Etats 
sont jugés souhaitabl,es : fisoalité, charg,es sociales, 
droi;t commèrcial, droit du travaH. Des débats pour
raient être organisés sur 1la déf,ense, fa. ,politique 
extéri,eure ·et la pOiHHque économi,que. te Sénat 
eX1aminerait des textes de sa compétence après une 
.première ,lecture da•ns iles .parilements nationaux 
av,ec faculté d'amendement. Le Sénat ,pourrait, à une 
majorité 1qualifiée, ,exi,g,er une deuxième délibération 
européenne. Les piar.lements nationaux statueraient 
en demi,er ressort. Ce Sénat serait :la premièroe étape 
d'une évolution à ,poursuivr.e pour construire 
!·'Europe » (2). 

Avec cette ildée de Sénat européen, M. Giscard 
d'Estaing se séparait ides gauHistes ·orthodoxes. Il ne 
r-efusait pas a priori toute forme d',E·urope parle
mentairie, simp!l•ement ,pensait pouvoir -la ,réduire à 
une Europe sénatorial-e. :Ce ·n'était évidemment pas 
,l'Euro1pe des p·euples. Mais c'était, comme M. 
Giscarid d'Estaing le disait lui-même, « 1la premièr,e 
éta:p,e d'une évol,ution ,à poursuivre ». 

Cette évolution s'·est ,poursuMe chez les indépen
dants, et ,en 1970 c'eSlt ·à un ral'liement pur ·et simp,le 
en aipparenoe à 1la thès,e de 1l'élection direct>e d'·un 
paril,ement européen que les giscaridiens sont venus. 
L,e 8 juin, •l·e groupe Europe •des Républicains ,indé
pendants ,diffusait un document ·qui ,ne pro.pose ,r,ien 
moins ,que 1l•a création d'une :Confédération ·euro
péenne avant 1980, avec un programme ,en dix 
points. Le sixième ,point ·est !l·e suivant : « Dès lors 
que il,es institutions européennes reçoivent certains 
pouvoirs, l'·e~ercice de ces ,pouvoirs doit être 
contrôlé .par un ,parlement ,européen. iL,e mom,ent 

(2) Cahiers de documentation européenne, janvier 1967, 
et le xxe siècle fédéraliste, novembre 1966. 
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>Jen,u, son élection directe 'lui donnera ,le poids poli
tique nécessaire, .mais cel+e-ci ne devrait ,en aucun 
cas mener à ,l'instauration ,d'un régime d'assemblée 
qui s'avér-erait aussi néfaste sur •le plan européen 
qu'il !l'•a été sur l,e plan national ». 

On ,r,emarque ·encore chez les .Républicains indé
pendants certaines orétioences ,( « Le moment venu », 

l'a,!,lusion au ,danger de « régime id'assem'blée »), 
mais . ,les élections 1législatives ,européennes au 

· suffrage univers,el ,font •désormais ,parti·e ,de .la doc
trine européenne :des giscardiens. 

Que devi:ent •cependant l'idée ·de deuxième cham-· 
bre de M. Giscard d'Estaing ? Elle trouve une solu
tion tout natur,e1l:le, paroe que !l·es Républicains indé
pènidants, dans ce document ,en dix points, font 
davantage ,que de se raHier au projet ,d'él,ection 
di·recte du Par-lement européen, Hs adoptent ,une 
conc·eption institutionnelle de •l',EuroJpe des pl•us inté-. 
gristes. Ainsi, reconnaissant que « les ,activités du 
conseil! sont au ,fond ide nature tantôt par:i.ementaire, 
tantôt exéoutiive », ,les indépendants « ,proposent' de 
faire cette dif.fér,ence en organisan,t deux sortes de 
réunions du Consei.l : ,des réun·ions ,publiques, éven
tuellement télévisées, et ·des réunions ,restreintes, 
« qui ne rassemb:lerai·ent que ·les ministres ·et ,les 
membres de 1la commission ». Ainsi ,amorcer.ait-on la 
transformation du Conseil de Ministres en un Sénat 
confédéra,!, ainsi que l,e réclament depuis si 'long
temps 11,es Européens ,1,es ipius convaincus. 

Si l'on aijoute que l'e même document, en son point 
. sept, demande que ,le Comité économique et social 

compor.te' « iles r-eprésentants ·de .toutes l·es tendan
ces syndicailes », on voit ,que les Républicains indé
pendants ont fait au· total un ,grand pas vers 
,, !'·Europe ides peuples ». 

.Pourtant ce -rallliement à •l'él·eotion directe du 
Par,l,ement ,eurOlpéen .n'1a jamais été tota'I, c'est-à-dire 
•de ,la nature de 0911,ui dies démocrates-chrétiens ou 
bien des socialistes. En 1972, par.aît sous il,e titre 
IMA1G1liNEZ L'AVENIR un ouvrage pubiliié par le Club 
Perspectives ,et Réailités et préfacé par Valéry 
Gisca11d d'•Estaing (3) dans 'lequel on trouve iles 
,réfl.ex,ions suivantes concernant iles él·ections euro
péennes : « Convfent-iil ausS'i de ·renforcer .!,e rôl,e 
du .Par,lement et comment ? Pour 1la majorité de nos 
partenaires, il S·er-ait UJ'lgent de donner au Marché 
commun sa ,p!l,eine légitimité démocratique en élisant 
au suffrage univers·el direct les membres de il'·Assem
blée ipaJ'llementair•e. 1Cette mesure ,est ,d'ai:U.eurs env,i-

- sagée 1par :les traités actuels .e,t ·111 ne fait pas de 
doute qu',elle serait de natur,e à faire participer 
l'opinion à 11'œuvre de construction européenne et à 
ren~orcer ,l'autorité des paJ'llementaires ainsi élus. M 
y ,a lieu de 11emarquer toutefois qu',une teU·e mesure 
précédant •la constit,ution d'une forme quelconque 

p) Grasset éditeur, Paris, 1972. 
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de .gouvemement européen irait à l'encontre de toute 
·l'histoire de ·l'institution par,l,ementaire qui dans tous 
:les pays est apparue :postéri,eurement à ·!'•existence 
•de :pouvoirs forts, pour en limiter ,1,es abus et en 
contrôler ,1·,e~ercice. Ce serait donc mettre la charme 
avant les bœufs. Il apparaît donc souhaita1bl·e de 
renforcer l,a position d·u Pa11lement ipar son électrnn 
au sufif,rage univ.ersel, le jour où M devrà contrôler un 
véritable budget. Encor.e ,convi,endra+i'I au préa,labl,e 
de modifü.er l·e nombre de ses membres et ,leu:r -répar
~ition ,par nationalité de façon 'à r,es;pecter l,e prîncip,e 
« one man, one vote », ce qui n',est pas actueMemerit 
le cas. Une teHe mesure atfüera, ,à juste titJ'le, 1l'aMen
tion de l'opinion publique sur l'importance déjà 
considér,a:l:)le des décisions qui se prennent à 
Bru~e:l:les et donnera ,au Par.l,ement p:lus de ,poids 
pour exeroerfl'in1disipensable contrôle pa11lementaire. 
Il con:vient enfin de •r-en.forcer ,1,e caractère libéral de 
l'Europe unie. 1Le l.ibéralisme impli,que ,un·e •large 
confiance à l'-initiatiiv-e indMdue11:1-e. L'Europe supra
na,tional•e, f.ort,ement centralisée, ,ne per,mettrait ,pas 
aux individus d'e prendre une ,part active à la vie de 
l'·ensemib'l·e. 1:1 est nécessaire de leur donner des 
r.esponsabilités dans .l'organisation ide ,1,eur propre 
·e~istenc·e, de l·eur prnpre mi:li,e,u. Le programme 
d'eXJpansion régionale, aciuelil·ement élaboré 1par la 
commission, ,pourrait êtr·e contrôlé par ,le Sénat euro
péen .dont ,!,e collllège ~lectora!I serait composé des 
élus 'locaux : maires et consemers .'régionaux et 
ldéputés à ,l',Assembi!'ée européenne. L'insfüution 
d'·un. Sénat ,européen, ile développement des pou
voirs de rAss,emblée, .de 'la ,commission, la création 
des ·régions permettront de s'acheminer vers .l'étape 
déHnitive de la ·Construction ,européenne. Tandis que 
:les pouvoirs de la Communauté et ceux dies ,rég'ion~ 
se ·renforceront, iles Etats ·nationaux seront san·s· 
doute :aipip,elés à s',effacer quelque peu pour per-: 
:mettre ,à ,l'unité de se réaliser de façon p;lus homo
gèn,e à la ,fois par 1!,e sommet et par la base. A ce 
moment seu1l•ement, .iil sera possibl1e d'envisager de. 
faire . adopter par l'ensemb11e des Etats membres 
une constitution fédér.a,le instituant un pouvoir exé
cutif fédérai! r,esponsa!ble devant ,l,e Parlement euro-
péen » (4). · 

'Commentant ce texte dans leur ouvrage Pom
pidou et :!'!Europe (5), MM. .Cousté et Visin,e écrivent 
que oes propos des Républicains indépendants « font 
preuve d'une certaine méfiance à il'encontre d'·une 
sup•r.anationailité hâtive ». Certes, ·c'est vrai, mais ce 
ri'est 1pas cette partie du 'texte ·qui est la p•lus ,r,epré~ 
sentative de :la pensée giscaJ'ldienne, c'•est la parHe 
suivant,e qui s'attache à démontr-er 11a nécessité d'un 
Sénat européen à côté d'·une Assemblée popu'lake. 
Avec ,oe texte, Jes Hépub.lica·ins, indépendants revien
nent un peµ à la ,prise de ,position ,de Valér,y Giscarid 

(4) Op. cit., pp. 222-223. 
(5) Librairies techniques éd., Paris, 1974. 
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l'économique et le social· 
dans le marché commun 
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LA· COMMUNAUTÉ 
ÉCONOMIQUE 
EUROPÉENNE . ' 

ET LA LUTTE 
CONTRE 
LA PAUVRETÉ 

Jean DÉTIENNE 
Docteur en droit 
Licencié en criminologie 
Licencié en droit maritime et aérien 
Licencié en études européennes 
Licencié en droit international 
Chargé de cours à l'Institut , 
des carrières commerciales de Bruxelles 
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Les crises qui seèouent la Communauté ont trop 
souvent la manchette de ·la presse internationale. 
El'les font oublier •les ·efforts considérables consen
tis par •la Commission dans •l·e domaine social et sa 
recherche d'une jusNce sociale plus grande. 

La mise en commun •des expériences politiques, 
agricoles, économiques, ne peut se faire hàrmo
nieusement en négligeànt ·les problèmes ·soulevés 
par l,e paupérisme et ses conséquences. 

Depuis sa création, ,1a Communaûté est à l'origine 
d'un inëontestable déve·loppement des activités 
économiques, d'·une expansion continue et équili
brée, d'un relèvement accéléré du niveau de vie 
et de ,relations ,pius é~roites entre ,l,es ,Etats (1). Il 
n'·en subsiste pas moins des situations de· pauvreté 
incompatib'les avec les finalités sociales de l'Union 
européenne. 

Lors de leur conférence tenue à Paris en octo• 
ibr,e 1972, les chefs d'État ·OU de gouvernement, 
conscients du •problème, 'ont affirmé que ·l'expan
sion économique n'est pas une fin en sof. EHe 
doit se traduire ·par ·une améHoration de 'la qualité · s; 
aussi •bien que •du niveau de 1Ja vie. C'est pourquoi, 
dans le cadre des conc·1usions retenues lors de 
la conférence, ils ont souMgné qu'une action vigou-
reuse dans 1e domaine social revêtait pour eux la, 
même importance que -la ·réalisation de l'Union éco
nomique et monétaire. 

Aussi ont-ils ·invité •les insNtutions des Commu
nautés à arrêter un programme d'action socia11e,, 
prévoyant des mesures concrètes et 'les moyens· 1 

correspondants pour les mettre en œuvre. · f 
Dans sa •résolution d'u 21 janvier 1974 (2) concer-1 

nant un 'Programme ·d'action sociale, le Conseil I;\: 
retenu parmi les àctions prioritaires fa réalisation~ 
en coopération avec iles États membres, de diver~ · ' 
ses mesures spécifiques de lutte contre la ,pauvreté 1 
en préparant des projets-pilotes. L'initiative de Id , 
Communauté s'avère d'autant plus nécessaire pour: 
réaliser cet objectif que •le tra'ité n'a pas prévu les 
pouvoirs d'action spécifiques requis à cet effet. f 

H faut donc se réjouir avec 1Je Parlement euro'.:. 
péen (3) de ce que :ia Commission ait ,présenté a~ 
Conseil une proposition de décision (~), basée 1 

(1) Ne s'agit-il pas là de .Ja mission de la Communautfl . 
tell~ qu'elle est définie à l'article 2 du traité institùant la 
Communauté économique européenne ? 1 

(2) J.O.C.E. n° C 13 du 12 février 1974, p. 3. 

(3) Avis du P.E., J.O.>C.E. n° C 128 du 9 juin 1975, p. 1

1
1. 

(4) COM (75) 172 final. 
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l'article 235 du traité (5), donnant ainsi à son pro
gramme une forme juridique plus contraignante, les 
objectifs sociaux devant constituer une préoccu
pation constante de toutes les politiques de la 
Communauté. 

Le Conseil exprime dans sa ·résolution (6) sa 
volonté politique d'adopter, dans une première 
étape ,couvrant la période allant dè 1974 à 1976, 
les mesures ,nécessaires à ,la réailisation de ces 

, objectifs. 
Dans le cadre de cette résolution, il prenait, le 

22 ,jumet 1975, une décision ,concernant ·le ,p-ro
gramme de projets-ipiilotes et d'études-pilotes ,pour 
combattre la pauvreté (7). 

Importance de la décision 

Comme· le souligne 'lé Conseil dans sa résolution 
du 21 janvier 1974 (8), il est essentiel d'assurer la 
cohérence de 1la politique ·sociale et des a.utres poli
tiques de la Communauté. Les mesures prises doi
vent en effet réafiser' simultanément ·les objectifs 
de chacune d'entre el'les. 

Le Conseil s'attaque à un problème dont ·la solu
tion n'a jamais fait ·l'objet d'une approche systéma
tique de la :part des États et des organismes publics 
et privés. Laissé 1par ·les autorités nationales, aux 
soins d'une multiplicité d'associations, œuvres, ... le 
paupérisme fait .l'objet d'études fragmentaires res
tées souvent sans suite et de solutions aussi inco
hérentes qu'incomplètes. 

La politique social·e de <la Communauté doit rem
plir une fonction propre et apporter une contribu
tion essentielle à la réalisation d'objectifs précis 
par l'adoption de mesures communautaires et la 
détermination communautaire d'objectifs pour les 
politiques sociales nationales. 

Il ne s'agit pas de rég'ler d'une manière uniforme 
tous ·les problèmes soc~aux. Une telle volonté abou-

(5) Si une action de la Communauté apparaît nécessaire 
pour réaliser dans le fonctionnement du Marché commun, 
l'un des objets de la Communauté, sans que le présent 
traité ait' prévu les pouvoirs d'action requis à cette effet, le 
Conseil statuant à l'unanimité sur proposition de la 
Commission et après consultation de l'Assemblée, prend 
les décisions appropriées. 

(6) Résolution du Conseil du 21 janvier 1974 concernant 
un programme d'action sociale, J.O;C.E. n° C 13 du 12 
février 1974, p. 2. 

(7) J.O.C.E. no L 199 du 30 Juillet 1975, pp. 34 et 35. 

(8) J.0.C.E. no C 13 du 12 février 1974, p. 2. 
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tirait à ,nier les spéci.ficités propres à chaque État et 
empêchèrait · la recherche de solutions adaptées. 

Le souci du Conseil n'est pas de transférer au 
niveau communautaire des responsabilités assu
mées plus efficacement à d'autres niveaux, mais 
bien de réaliser « l'expansion continue et équili
brée » dont parle l'artic>le 2 du traité. 

Il va sans dir.e que cette recherche d'·un dévelop
pement communautaire harmonieux ne peut ignorer 
l,e paupérisme sans cour.ir le risque de créer dans 
les États de ,la Communauté un groupe d'inadap
tés qui ira grandissant. 

Rôle de la Commission · 

Comme nous ·l'avons souligné supra, la Commis
sion n'a pas à se· substituer aux organismes respon
sables ni à assumer leurs responsabilités. Elle 
«peut» ainsi que l'indique ·l'article 1, paragraphe 
1, de la décision du Conseil du 22 juillet 1975 (9), 
« en vue de dégager des enseignements concrets 
pour les États membr,es et la Communauté : 

a) promouvoir ou aider financièrement des pro
jets-pilotes ; 

b) promouvoir, aider financièrement ou réaliser 
I 

des études-pHotes ». 

S'agit-ri d'une faculté laissée à la Commission ou 
d'une obligation d'interven'ir c~aque fois qu'il s'avè
re nécessaire de « dégager des ·enseignements 
concr:ets pour l·es ' États membres et la Commu
nauté». Malgré la -rédaction de l'article 1, para
graphe 1, nous croyons ,pouvoir affirmer qu'il y a 
obligation pour la Communauté d'intervenir. Il ne 
peut cependant être question d',intervention illimi
tée. 

Il va de soi que ·1a Commission a le devoir de 
sélectionner •les projets-'pi'lotes ou ·les études-pi'lotes 
qui lui sont soumis. Son critère sera plus l'intérêt 
réel que présentent les projets et études pour ·les· 
États membr·es et la Communauté que· le respect 
de certaines conditions juridiques. 

,Les chefs d'État ou de gouv,emement n'ont-ils pas 
souligné la nécessité d'une action vigoureuse dans 
l·e domaine social, ,la mettant sur le même pied que 
la réalisation de l'Un•ion économique et monétaire 
et 'invitant les institutions communautaires à arrê
ter un programme d'action prévoyant tout à la fois 
des mesures concrètes et ·les moyens pour les 
réaliser. · 

(9) J.O.C.·E. n° L 199 du 30 juillet 1975, p. 34. 
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En cours de réalis1ation du projet ou de 1l'étude, 
la Commission a toujours ·la possibilité de consulter 
les représentants des gouvernements et -des experts 
(23) sur les questions importantes concernant ·l'ap-
plication ·de la décision du Conseil. - · 

La Commission soumettra tant au ConseH qu'au 
Parlement européen un rapport sur la réalisation du 
programme et ses résultats (24) donc, par voie de 
conséquence, sur les projets et études en cours. 

/ 

Conclusions 
. ,. 

L'importance de ·la décision du Conseil n'échappe 
à personne. Pour 'la première fois, le problème de 
la pauvreté est pris en considération par les orga
ries de la Communauté et une intervention finan-

(23) Art. 5, § 1. 

(24) Art. 6, avis du P.E., J.O.C.E. n° C 128 du 9 juin 
1975, p. 11. 
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cière de cel,le-ci est prévue pour ·la réalisation de 
projets et d'études. 

1 
Il est regrettable cependant que ·le Conseil ait 

réduit la portée de la décision en définissant com
me il l'a fait les ·ressources. Nombreux sont en 
effet les individus et les famiMes qui ne sont pas 
en mesure d'avoir recours aux « services disponi
bles dans les domaines public et privé » en raison 
des critères de sélection posés par des réglemen
tations parfaitement ésotériques pour les personnes 
à ,qui elles s'adressent. 

Il faut toutefois se réjouir de l'initiative du Conseil 
qui doit amener ·les organismes ,publics et privés à 
repenser 'leur politique et leur action. Cette déci
sion est de nature à favoriser sinon des regrou
pements du moins ·une ,plus ·large coHaboratjon par
mi ·les plus dynamiques et ·(es plus conscients de 
la nécessité d'une coordination dans la :lutte contre 
la pauvreté. 

\ 
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Le Conseil des ministres des Comm~nautés a 
adopté, le 20 mai dernier, d'importantes directives 
relatives aux spécialités pharmaceutiques : la 
« deuxième directive concernant le rapprochement 
des dispositions législatives, réglementaires et admi
nistratives relatives aux spécialités pharmaceuti
ques» et la « directive relative au rapprochement des 
·législations des États membres concernant -les 
normes et protocoles analytiques, toxico-pharmaco
logiques et cliniques en matière d'essais de spécia
lités pharmaceutiques ». 

li s'agit là d'une étape décisive vers la libéralisa
tion •des échanges intracommunautaires, échanges 
qui, à l'heure actuelle, sont encore fortement gênés 
par de nom'breux obstacles trouvant leur origine dans 
l,es prescriptions de droit administratif des États 
membres. Les principales entraves sont constituées 
d'une part par ·la différence entre les conditions 
légales de mise sur le marché des médicaments et 
d'autre part, par la répétition de contrôles coûteux à 
effectuer lors de l'importation. 

Les directives qui viennent d'être arrêtées pré
voient ,notamment :: 

- le complément de l'harmonisation des législa
tions nationales des États membres rel·atives 
aux spécialités pharmaceutiques, dont les prin
cipes avaient été arrêtés le 26 janvier 1965, 
dans une première directive 65/65 C.E.E. ; 

- la suppression des contrôles aux frontières sur 
·les spécialités en provenance d'autres pays de 
11a Communauté ; 

- l'ébauche d'une procédure communautaire 
d'autorisation de mise sur le marché européen 
des spécialités. 

A l'occasion de l'adoption de ces directives le 
Conseil a décidé la création d'un Comité pharmaceu
tique, chargé de la coordination sur le plan commu
nautaire de la politique de la santé publique dans ce 
domaine. 

I. - Les obje~tüs de l'harmonisation 
des législations dans le domaine 
des médicaments 

L'approvisionnement du consommateur en bons 
médicaments constitue un élément essentiel de la 
politique de santé publique des États membres, qui 
se reflète, d'·une façon assez nette, dans les pres
criptions législatives, administratives et réglemen
taires de chaque pays. Le droit pharmaceutique a 
pour but d'apporter des garanties afin que les médi-
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caments mis en vente méritent cette qualification, 
que leur emploi normal ne soit pas dangereux et que 
leur qualité soit bonne. 

Dans l'État moderne où la préparation des médi
caments s'est déplacée de l'officine vers l'usine, le 
souci majeur des autorités publiques de procurer au 
patient les médicaments les .plus efficaces, se 
concrétise dans des systèmes d'enregistrement ou 
d'autorisations de mise sur :fe marché préalables à la 
commercialisation des nouveaux médicaments. · 

Les modalités juridiques et administratives de ces 
systèmes de contrôle étatiques, étant intégrées dans 
l'ensi:mble des moyens et instruments mis en œuvre 
pour assurer une protection optimale de la santé 
publique, sont différentes d'un pays à l'autre. Tenant 
compte des particularités nationales de toute nature, 
chaque législation nationale relative aux médica
ments a eu évidemment sa propre évolution histori
que. Ainsi, par exemple, la différence entre les moda
lités de contrôle que les autorités compétentes exer
cent, du point de vue de la santé publique, sur 
l'accès de nouveaux produits au marché, a marqué 
la structure industrielle du secteur pharmaceutique. 

, Dans certains pays celui-ci s'est développé à partir 
de l'extension des activités du pharmacien, dans 
d'autres, ce secteur s'est séparé de l'industrie chimi
que comme une branche industrielle spécifique. 

Ces divergences se reflètent dans les différences 
des conditions légales d'accès des médicaments 
d:un pays à l'autre. Les autorités compétentes, sou
cieuses ·de leur responsabilité pour la protection de 
1~ santé publique dans leur pays, ne laissent pas 
librement entrer les produits pharmaceutiques venant 
de l'étranger, même si de tels produits sont approu
vés par les autorités publiques du .pays d'exportation. 
Ainsi les produits en cause doivent à nouveau passer 
par la procédure longue et difficile d'autorisation de 
mise sur le marché dans le pays d'importation où 
d'autres essais laborieux et coûteux sont nécessaires 
pour démontrer l'efficacité du médicament. 

Autorisation de valeur communautaire· 

Pour arriver à un marché ·européen· des médica.: 
ments, ·l'harmonisation des conditions d'accès au 
m~rché s'impose. · · 

Toutefois, le grand problème de l'harmonisation 
es~ q~e ces conditions ne peuvent être définies 
obiectivement comme pour la majorité des produits 
pour lesquels il existe des standards de qualité et 
qui sont défini~sables par des formules chimiques 
ou par des umtés de mesure. Chaque médicament 
est_ u~ p~oduit unique avec ses effets spécifiques 
- ind1cat1ons, contre-indications, effets secondaires. 
Chaque autorisation est une décision ad hoc concer
nant un seul produit. iEn -effet, les notions de nocivité 
et d'effet thérapeutique ne peuvent être examinées 
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qu'en relation réciproque et n'ont qu'une signification i 
relative appréciée en fonction de l'état d'avancement , : 
de la science et compte tenu de la destination de la 1 
spécialité pharmaceutique. La délivrance de l'auto- 1 
risation dépend en dernière instance de la conviction ~ 1 
,intime des autorités compétentes d'·un État membre · 
que la con~lusion du fabricant su.r l'aspect favorable 
~e la ~al~nce entre l'efficacité et les risques poten- ~ 
t1~ls d~cnts dans les documents et renseignemei:its 
Joints a la demande est suffisamment fondée. 

L'objectif du rapprochement des législations dans 
le domaine pharmaceutique doit être l'harmonisation' t 

d_e tous les éléments revêtant une importance déci-
sive pour l'évaluation du médicament de telle sorte f 
que la marge d'arbitraire ,du jugement soit réduite au i 
maximum. Les .principes d'un système d'autorisation, l 
posés d~n~ la directive de 1965 (1), constituent déjà / __ 
u~ acquis important sur le plan européen, mais sont 
loin de suffire pour mettre en route la libéralisation 
des échanges. Pour libérer de ces obstacles adminis
tratifs le commerce intracommunautaire des spécia- 1 
lités pharmaceutiques, une harmonisation encore f 
plus poussée des éléments des procédures natio- f 
nales d'autorisation de mise sur ·le marché est 
nécessaire. 

Contrôle uniqu& 1 
f . 

Toutefois, les obstacles aux échanges ne se pré- 1 
sentent pas seulement sur le plan de l'autorisation t 
de mise sur le marché, ,qu.i concerne en réalité la 1 
conception du médicament. En effet,,une fois l'auto- · 
risation octroyée, il faut veiller à ce que la fabrication 
des produits en série soit faite conformément au t 
prototype autorisé. De ,ce chef, les modalités des 
contrôles à effectuer sur les matières premières, les 
produits finis et les produits intermédiaires è:fe la 
fabrication font partie intégrante de l'autorisation de 
mise sur le marché. 

Cependant, la qualité è:le <tels contrôles · dépend 
essentiellement de la compétence de la personne 
responsable de la fabrication et du contrôle. Dès que 
ces qualifications légales sont harmonisées entre 

1 

États membres, ri,en ·ne s'oppose à ce que les États f 
reconnaissent mutuellement les contrôles effectués 4 
par de telles personnes. , 

Prévoyant les difficultés énormes à surmonter pour· : 
ac~ever une telle œuvre de rapprochement des Iégis- · 
Iat1ons dans ce domaine, la Commission décidait à -· 
l'époque de progresser par étapes dans la voie de la 
libéralisation des échanges. Celle-ci devrait s'ache- . 
v~r avec la création d'une autorisation unique de . 
mise _sur_Ie marché des spécialités .pharmaceutiques, 
autorisation valable d'une façon ou d'une autre dans _ 
'l'·ensem'ble de ·la Communauté, ,et avec ,fa suppres- '. 

l 
(1) Cf. P. DUPRAT : La réglementation des spécialités l 

pharmaceutiques dans la C:E:E. Revue du Marché Commun t 
juin 1965. 't 
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sion des contrôles systématiques de ces produits à 
•l'importation. 

Dans cet ordre d'idées, après avoir posé dans une 
première directive les principes d'une législation 
européenne, la Commission a successivement soumis 
au Conseil: 

- une 2" proposition de directive sur le rappro
' chement des dispositions législatives, régie

ment.aires et administratives relatives aux spé
- cialités pharmaceutiques, et 

- une SC directive prévoyant la reconnaissance 
mutuelle et quasi automatique des autorisations 
octroyées par les États membres. 

· Ces objectifs du rapprochement des législations 
ne sont pas 1out à fait réalisés par les textes récem
ment adoptés, après une discussion longue et achar
née au niveau du Conseil. 

II. - Les obstacles à l'harmonisation 
des législations 

Pour une bonne compréhension du résultat finale
ment obtenu, 1il semble utile de voir de plus près les 
obstacles qui ont été à la base de la longue durée 
des délibérations. 

La proposition de 2" directive relative aux spécia
lités pharmaceutiques fut soumise au Conseil à la fin 
de 1964. Plus de dix ans se sont écoulés ,entre ·la sou
mission et l'adoption de la proposition. Même pour 
le calendrier -communautaire un tel délai est excep
tionnellement long. Ceci est imputable à la comple
xité et aux caractéristiques délicates de toute une 
série de problèmes ne supportant pas des solutions 
faciles et légères. 

Tous ces problèmes sont à classer sous un déno-
. ,minateur commun, à savoir comment concilie·r les 

impératifs de la santé publique avec d'autres néces
sités, notamment les exigences économiques de la 
production de masse de ces produits. 

Le~ différentes façons de mener les politiques 
nationales de santé publique, ainsi que les disparités 
de situation de l'industrie pharmaceutique dans la 
Communauté ont -rendu encore plus difficile ·la solu
tion des problèmes posés, chaque pays ayant ses 
propres préoccupations de •santé publique et ses 
problèmes économiques spécifiques. 

Aussi, .ne faut-il pas s'étonner de l'attitude de cer
tains États qui, afin d'obt·enir des « solutions favo
rables » à leurs problèmes, n'ont pas hésité à bloquer 
les solutions préconisées dans d'autres domaines 
plus ou moins liés. Ce système de « préalables » a 
pendant des ,années paralysé tout .progrès visible 

·,: 
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dans le déroulement des discussions. Mais si l'on se 
·rend compte que tout rapprochement valable et 
durable ne se réalise pas seulement par l'adoption 
formelle de textes mais doit également se faire dans 
les esprits, on peut dire que le temps n'a pas été 
tout à fait perdu. 

Il y a des exemples pour l'illustrer. Le Royaume
Uni, avant son entrée dans la Communauté, avait 
déjà réalisé une réforme importante de sa législation 
pharmaceutique, en s'inspirant largement des textes 
communautaires existants. 

En introduisant le contenu des prescriptions de la 
1" directive dans le· projet de son nouvel « Arznei
mittelgesetz », la République Fédérale n'a pas seu
lement repris le contenu de la 1r• directive adoptée, 
mais également celui de la proposition de 2" direè
.tive et a mis en application, avant la lettre, les 
normes et protocoles. 

Au Benelux, la réglementation mettant sur pied un 
régime d'enregistrement commun des médicaments 
a repris presque textuellement les parties essentiel
les des propositions longtemps avant leur adoption 
par le Conseil. 

Mais l'obstacle majeur à l'adoption des directives 
n'était pas l'harmonisation des prescriptions natio
nales dans ce domaine, mais plutôt les conséquen
ces à tirer d'une telle harmonisation menant à une 

, libéralisation des échanges. 

Les exigences économiques-

li est compréhensible que le secteur pharmaceu
tique, ayant un besoin réel d'agrandissement de ses 
débouchés, comme industrie de pointe en pleine 
expansion, réclame son droit légitime à l'ouverture 
des marchés européens. 

Par ailleurs, on ne peut pas nier qu'un tel agran
dissement pourrait contribuer de manière sensible 
à un meilleur approvisionnement du consommateur 

· européen en médicaments efficaces . 
On peut constater que dans ce domaine le déve

loppement et l'innovation relèvent pratiquement et 
uniquement de la recherche scientifique réalisée par 
l'industrie pharmaceutique. La presque totalité des 
nouveaux médicaments d'une importance certaine au 
point de vue thérapeutique, introduits, après la der- · 
nière guerre mondiale, dan's l'arsenal des médecins, 
a été découverte dans les laboratoires de l'industrie 
pharmaceutique. 

Le financement de telles recherches est directe
ment lié aux possibilités de débouchés de la produc
tion, pour lesquels l'agrandissement territorial cons
tituera un des éléments essentiels. 

Si la proposition de la 2" directi.ve prévoyait l'achè
vement de l'harmonisation des dispositions législa
tives, réglementaires et administratives, la proposi-
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tion de SC directive prévoyait une réelle ouverture des 
frontières pour les spécialités pharmaceutiques, 
envisageant la reconnaissance mutuelle des autori
sations de mise sur le marché. 

La République Fédérale a longtemps insisté sur 
l'adoption simultanée de cette directive et de la pro
position de 2" directive. Du point de vue allemand, 
cette liaison n'était pas dénuée de logique. Selon la 
1•• directive, l'Allemagne était obligée de changer 
fondamentalement la conception de sa législation 
pharmaceutique. Au lieu d'une procédure d'enregis
trement purement administrative, ne demandant pas 
des autorités publiques un examen et une apprécia
tion quant au fond des caractéristiques du médica
ment, elle devait introduire un système d'autorisation 
de mise sur le marché, à délivrer seulement après 
vérification de la présence de l'effet thérapeutique, 
de l'innocuité et de la bonne qualité du médicament. 

Le fait qu'également toutes les spécialités déjà sur 
le marché devaient subir un tel examen rendait le 
problème encore plus aigu aussi bien pour l'indus
trie que pour l'administration. 

Les impératifs de la santé publique 

Mais, si légitimes que soient les exigences de 
l'industrie phar-maceutique, les impératifs de la santé 
publique ne le sont pas moins - au contraire I La 
protection de la santé et de la vie de ses ressortis
sants est un devoir ,primordial de chaque État, par 
ailleurs, e~pressément reconnu dans l'article 36 du 
traité C.E.E. comme motif valable pour l'interdiction 
d'importation de certains .produits. · -

Les autres États membres faisant valoir cet argu
ment n'étaient pas disposés à accepter la reconnais
sance mutuelle des autorisations comme -une consé
quenée de l'harmonisation des législations pharma
ceutiques nationales. Une telle reconnaissance sup
pose un haut degré de confiance dans la qualité d.e 
l'évaluation du dossier du fabricant, par les autorités 
publiques ayant octroyé la première autorisation de 
mise sur le marché. Sans expérience sur l'applica
tion de la nouvel,le ,législation harmonisée, ,1es États 
membres .n'étaient généralement pas .prêts· à aban
donner en quelque sorte leur responsabilité pour la 
mise sur le marché de médicaments dont ils 
n'avaient pas constaté eux-mêmes les vertus théra-

. peutiques. Mais pour acquérir de l'expérience dans 
l'application de la législation harmonisée, il aurait 
fallu que la 2" directive soit adoptée, adoption que la 
République Fédérale liait justement à l'acceptation 
de la 3e directive. 

Cette ,position de .fait n'a pu être finalement rom
pue que par une solution de nature globale, pré
voyant une étape transitoire sur la voie de la libérali
sation des échanges ·intracommunautaires. 

508 

' 

Le monopote du ,pharma·cien 

Dans un stade ultérieur des négociations, une 
nouvelle liaison fut faite par d'autres pays, avec une 
justification plus difficile. 

. i 

1 r Selon certains États membres, l'adoption de la 2e 
directive devait aller de pair avec la création d'un 
statut européen du pharmacien. Le seul lien qui 
existe -entre ces deux domaines législatifs est que' 
dans certains pays, seuls les pharmaciens sont habi
lités à prendre la responsabilité de la fabrication et 

l 
1'. 

du contrôle des spécialités pharmaceutiques. Dans 
d'autres pays toutefois, d'autres professionnels, 
comme .par exemplê les médecins, ·les vétérinaires, 
etc., peuvent assurer, avec autant de compétence, la 
bonne qualité de la fabrication et du contrôle des 
médicaments dans les industries pharmaceutiques. ,. 
La généralisation de ce monopole du pharmacien 
dans toute la Communauté n'a pas .pu s',imposer. Une 1 
solution saine et adéquate ne pouvait être trouvée . 

1
. 

que par la séparation de ces deux groupes de pro-
blèmes de nature différente. · 

La phytothérapie 

Une autre question qui ,a joué un rôle assez impor
tant dans les discussions précédant l'adoption de la 
2" directive était la position à réserver aux .produits 
à base de plantes. En effet, pour un grand nombre de 
ces produits, il n'est pas facile ou peut-être même 
impossible de démontrer leur effet thérapeutique 
selon ·les méthodes scientifiques décrites dans la 
directive concernant les nor-mes et protocoles en 
matière d'essais de spécialités pharmaceutiques. 

Trois solutions s'offraient pour ces produits. 

La solution la plus facile était de ·les exclure du 
champ d'application de la législation européenne, de 
sorte que chaque État puisse réserver à ces ,produits 
le sort qui lui convenait le mieux. La conséquence 
en serait évidemment que ces produits ne pourraient 
bénéficier de ·la libéralisation des échanges intra- ·. 
communautaires et risquerait donc de les disqualifier 
dans l'esprit de -certains. Or, dans certains pays la 
phytothérapie occupe une .place assez importante 
dans ·la philosophie de la médication. 

Une deuxième solution pouvait consister dans un 
assouplissement ·encor.e plus grand des dispositions 
·les concernant. Mais cela risquait de provoquer des 
problèmes sur le plan de la concurrence . 

Une troisième solution était de ne .pas leur réser
ver une position privilégiée mais de les soumettre au 
régime applicable à tous les médicaments, solution 
qui a été finalement retenue. 

' 
La seule concession, d'une importance certaine, 

en vue de rencontrer les difficultés éprouvées par les t' 
industries concernées était la reconnaissance qu'une 
pratique suivie couramment à l'heure actuelle peut 

l 
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être continuée pour les spécialités nouvelles .renfer
mant uniquement des composants connus à faible 
activité pharmacodynamique. Les autorités compé
tentes peuvent accepter l'absence de certains essais 

. toxico-pharmacologiques et cliniques sur les mélan
ges mêmes, dans la mesure où il est prouvé scienti
fiquement que ces essais ne sont pas appropriés ni 
. réalisables. A l'impossible nul est tenu. 

Quant aux 1produits homéopathi,ques, on a décidé 
de les ·exclur:e du champ d'application des direc
tives, de sorte que .provisoir·ement, chaque État 
reste libre de les réglementer selon sa propre 
conception de la poljtique de .protection de la santé. 

III. - Le résultat final 
de l'harmonisation 

Comme nous l'avons mentionné dans le chapitre 
précédent, les principes de base du rapprochement 
des législations dans le domaine pharmaceutique 
furent adoptés dans la première directive de 1965 et 
peuvent se résumer ainsi : 

1) aucune spécialité pharmaceutique ne peut être 
mise sur ·le marché sans autorisation préalable de 

·rautorité compétente d'un État membre ; 
2) une telle autorisation ne .peut être délivrée par 

les autorités compétentes que si le fabricant a 
prouvé que la spécialité : 

- n',est ,pas nocive dans les ·conditions nor
males d'emploi· 

- a un effet thérapeutique 
- a ·la qualité déclarée ; 

3) ·Comme pr.euve ne sont admis que les résultats 
des essais physico-chimiques, biologiques ou micro
biologiques, pharmacologiques, toxicologiques et cli
niques; 

4) les méthodes de contrôle auxquelles ·les pro
duits doivent être soumis dans les différents stades 
de la fabrication doivent être approuvées par les 
autorités compétentes.·· 

Ce sont ces principes qui .font l'objet d'une régle
mentation détaillée dans la deuxième directive du 
Conseil du 20 mai 1975 concernant le rapprochement 
des dispositions législatives et administratives rela
tives aux spéciaHtés pharmaceutiques (J.O. n° L 147, 
19 juin 1975) et dans celle relative au rapprochement 
des législations des États membres concernant ,l,es 
normes et protoco1$S analytiques, toxico-pharmaco-

-- logiques et cliniques en matière d'essais des spécia
lités pharmaceutique (J.O. n° L 147, 19 juin 1975). 

Les dispositions de la 2" directive peuvent être 
ainsi résumées. 

L'autorisation de mise sur le marché 

Définition ,du médicamen~ 
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Vu f'.importance de l'autorisation pour· la commer
cialisation des médicaments concernés, la définition 
des produits qui y sont assujettis est d'un grand 
intérêt. 

Malgré les critiques qui se sont élevées contre 
cette définition, adoptée il y a ;plus de neuf ans, on 
n'a pas voulu y toucher. 

L.:a première directive définit comme « médica
ment» ; 

« Toute substance ou composition présentée 
,comme possédant des propriétés curatives ou 
préventives à l'égard des maladies humaines 
ou animales. » 

Un deuxième alinéa ajoute toutefois : 

« Toute subs1tance ou composition pouvant être 
administrée à l'homme ou à l'animal en vue 
d'établir un diagnostic médical ou de restau
rer, corriger ou modifier des fonctions organi
ques chez l'homme ou l'animal est également 
considérée comme médicament. » 

Cet ajout s'explique par le fait que l'on voulait 
considérer comme médicament les contraceptifs 
alors même qu'il ne peut leur être attribué de pro
priété à l'égard des maladies humaines. 

Mais aux juristes scrupuleux ce deuxième alinéa 
a posé certaines difficul:tés étant donné qu'il ris
quait d'embrasser toute une série de produits qui 
so.rtent manifestement du champ des médicaments. 

A l'époque, ce problème n'a ,pas échappé aux 
auteurs de ·la première directive. C'est pourquoi les 
considérants ont exclu de cette définition les subs
tances ou compositions qui sont des denrées alimen
taires, des aliments destinés aux ·animaux ou des 
produits d'hygiène. On peut ajouter, à l'heure 
actuelle, les produits diététiques, les additifs aux 
aliments des animaux et les produits dangereux 
pour lesquels un régime spécial a été élaboré, entre 
temps, •sur le .plan européen et qui sont donc exclus 
ipso jure du régime pharmaceutique. Ainsi, ce 2" ali
néa donne la possibilité aux autorités publiques de 
traiter certains produits en tant que médicaments, 
alors que leur .position mal définie aurait pu les faire 
échapper à toute· réglementation avec les consé
quences néfastes qui pouvaient en ·résulter. 

Les préfabriqués 

'Pour le même motif ,la majorité des États membres 
ont voulu étendre le champ d'application de la légis
lation pharmaceutique européenne aux préfabriqués. 

A l'époque de l'adoption de la première directive, 
les échanges internationaux de médicaments se limi
taient pratiquement au commerce des spécialités 

509 



I 

pharmaceutiques, définies dans la première directive 
comme: 

« tout médicament préparé à l'avance, mis sur 
le marché ,sous une dénomination spéciale et 
sous un conditionnement par.ticulier ». 

Depuis lors, s'est développé un échange interna
. tional de préfabriqués, ceux-ci ne différant de la 

spécialité que par ·l'absence d'une dénomination spé
ciale et d'un conditionnement particulier. 

Le fait qu'ils aient trouvé leur forme phar,maceuti
que définitive est une raison décisive pour réserver 
à ces préfabriqués le même sort qu'aux spécialités 
pharmaceutiques, sous peine de miner la significa
tion de cette réglementation. Apparemment, l'inclu
sion de ces produits a quand même posé des pro
blèmes et on n'a pas voulu alourdir les négociations 
avec cette question. Toutefois, il est certain que la 
majorité des États membres soumettront ces pro
duits aux mêmes critères d'autorisation que ceux 
prévus pour les spécialités pharmaceutiques. 

L~ ancien's produits,, 

. En adop:tant ·la première directive, la décision avait 
déjà été prise qu'il n'y aurait pas deux sortes de 
médicaments, à savoir des spécialités de standard 
européen et des spécialités de qualité nationale. La 
conséquence de cette harmonisation itotale est éga
lement que les produits déjà enregistrés sous 
l'ancienne réglementation devront être soumis à la 
procédure d'autorisation européenne. Dans la plu
part des cas, cela signifiera que pour les produits 
déjà sur le marché, il faudra apporter les preuves 
de leur effet thérapeutique. En 1965, on avait pensé 
qu'un délai de cinq ans s,erait suffisant ,pour exami
ner ces produits -existants. 

Toutefois, et malgré le .fait que pour •les produits 
existants l'article 4 de la première directive, point 
8 a, prévoit qu'une documentation bibliographique 
peut tenir lieu de la présentation des résultats des 
essais pharryiacologiques, toxicologiques et clini-

. ques, on est arrivé entre temps à la conclusion que 
cette période de cinq ans est trop 'brève et doit être 
étendue à quinze ans. 

L'instruction de la demande 

Tout un chapitre de la 2" directive est consacré à 
l'instruction de la demande de mise sur le marché 
de la part des autorités compétentes. Les disposi
tions en cause ont apparemment pour objectif 
d'expliciter la procédure et de ne ·laisser aucun doute 
sur le caractère de l'autorisation. Il ne s'agit pas 
d'un simple enregistrement, mais d'·une véritable 
instruction comportant un examen substantiel des 
données du dossier joint à la demande. A cette fin, 
les autorités peuvent soumettre la spécialité au 

, contrôle d',un laboratoire d'État ou d'un laboratoire 
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désigné à cet· effet, -et si les renseignements fournis 
ne sont pas suffisamment convaincants, elles peu
vent exiger du demandeur qu'il fournisse des don
nées supplémentaires (art. 4). 

L'article 5 de la deuxième directive ajoute un nou
vel élément à l'ins·truction de la demande, c'est-à
dire l'obligation pour les autorités compé:tentes de 
vérifier que les fabricants sont en mesure de réaliser 
la .production en respectant les indications four
nies dans le dossier. De même il doit vérif.ier si les 
importateur·s de spécialités en provenance de pays 
-tiers sont en mesure d'effectuer les contrôles sui
vant ·les méthodes décri~es dans le dossier. Dans 
l'article 4 de la première directive, on demande seu
lement que le dossier contienne un document duquel 
il r-essorte que l,e fabricant est autorisé à ,produire 
des (et pas /a) spécialités pharmaceutiques. 

Une chose intéressante à remarquer est que s'il 
s'avère que le -fabricant n'est pas en mesure de fabri-

. quer ou contrôler les produits dans le respect des 
conditions prévues dans le dossier, la directive ne 
prévoit pas de sanction sur le plan de l'autorisation 
de mise ·sur le marché mais plutôt sur le plan de 
l'autorisation de fabrication. · 

,En effet, l'article 17, relatif à l'octroi d'une telle 
autorisation., prévoit dans ce cas le refus de cette 
autorisation. Toutefois, il ne s'agit ici que d'uné 
directive et non .pas d'un règlement directement 
appHcaible. Les États membres, lorsqu'ils constatent 
que les fabricants ne sont pas en mesure de respec
ter les conditions reprises dans le dossier, pourront 
cependant continuer à en tirer les conséquences, 

, selon leurs pratiques antérieures : soit au niveau de 
la fabrication, soit au niveau de la mise sur le mar
.ché, soit à ces deux niveaux. En effet, ces pratiques 
administr:atives diverses aboutiront au même résul
tat, voulu par la directive : l'impossibilité de com
mercialiser une spécialité dont la fabrication ou le 
contrôle ne peuvent être effectués dans le respect 
des conditions prévues dans ·le dossier d'autorisation 
de mise sur le marché. r 

L'obligation ,pour les autorités compétentes d'ins
tr:uire le dossier, comme indiqué ci-dessus, n'exclut 
pas que la vérification des données se fasse par un 
comité créé à cette fin, soit .par des spécialistes 
appartenant aux différentes disciplines, à condition , 
que les États prennent la r:esponsabilité finale de · 
l'autorisation. 

Les ,documents et renseignements à joindre. 
à Ja demande ,d'instruction, 

L'essentiel des renseignements et documents for
mant le dossier à joindre à la, demande d'autorisa
tion de mise sur le marché est constitué par les 
résultats des essais :, · 

- physico-chimiques ; 

• i 

. l 

' '\ ., 

i 
1 ,1 
\ 

i 
1 

·1 

1 
1 
l 



- pharmacologiques et toxicologiques ; 
- cliniques. 

La première catégorie d'essais est évidemment 
liée aux autres données à procurer par le responsa
ble de la mise sur le marché, à savoir la composi
tion quantitative et qualitative ; le mode de prépa
ration ; la posologie ; le mode et la voie d'adminis
tration ; la durée de stabilité et les méthodes de 
contrôle utilisés par le fabricant (art. 4 de la 1r• 
directive). 

Le .premier chapitre de la ~ directive concerne les 
exigences à imposer aux expérimentateurs appelés à 

~ effectuer ces· essais : l'analyste, le pharmacologue 
ou le spécialiste ayant une compétence expérimen
tale analogue et le clinicien. 

Le choix de ces expérimentateurs appartient à la 
personne responsable de la mise sur le marché. Le 
seul critère que cite l'article 1 de la ~ directive est 
que ces experts doivent ,posséder les qualifications 
techniques ou .professionnelles nécessaires, de sorte 
que les administrations pourraient r:ie pas approuver 
le choix si la compétence de ·l'expert n'est pas suf-. 
fisante. Cependant, c'est la qualité des essais qui 
est essentielf.e, de sorte que les essais ,effeétués 
conformément aux dispositions des « Normes et 
Protocoles » doivent être pris en considération, 
quelle que soit la nationalité des experts qui y pro
cèdent et le pays où ils sont effectués. Il est aussi 

· à remarquer que l'article 1•r n'exclut pas la possi
bilité qu'il soit fait appel à des expérimentateurs 
relevant de l'entreprise de fabrication. 

Les rapports à établir par les expérimentateurs 
ne peuvent être des résumés et doivent être signés. 

Le rôle de ces .expérimentateurs qui est décrit pour 
chaque discipline d',une façon générale dans 'l'arti
cle 2 de la ~ directive est précisé par la directive 
« Normes ,et Protocoles » ,dont l'essentiel ,est l'annexe 
technique. Elle a été établie avec l'aide de spienti
fiques éminents de ·la Communauté en tenant compte 
des études .faites dans le cadre de l'O.M.S. et des 
nécessités industrielles. 

Cette annexè se compose de trois parties, cha
que partie correspond à une des trois catégories 
d'essais et de contrôles à effectuer par le fabricant. 

Outre les normes et principes à suivre ·fors des 
essais, ce texte indique également la manière de 
présenter ces rens.eignements. 

Il est intéressant de constater que pour certains 
contrôles de la spécialité, les prescriptions de la 
Pharmacopée européenne pour les produits y figu
rant sor:it rendues obligatoires. Comme on le sait, la 
Pharmacopée européenne est une œuvre réalisée 
sous les auspices du Conseil de l'Europe. 

8elon certains, les ;prescriptions des « Normes et 
Protocoles » .de caractère scientifique et donc évo
luti,f ne pouvaient êtr,e reprises dans un texte juridi-
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quement obligatoire : ce texte manquerait de ,la flexi
bilité nécessaire à son appl.ication et ,n'aurait dû 
faire que l'objet d'.une recommandation. Cette criti
que ne semble toutefois pas justifiée. 

Si la partie analytique est précise ·et donc rigou
reuse, la souplesse appar-aît déjà dans la partie toxi
cologique et pharmacologique et le clinicien est 
laissé totalement libre quant à la manière de procé
der ·aux essais. Les seules exigences. concernent la 
fourniture des rénseignements indispensables pour 
dégager une opinion suffisamment fondée scientifi
quement. Ce que l'on peut plutôt regretter c'est que 
la spécificité des problèmes n'ait pas per-mis d'·aller 
plus loin dans le caractère contraignant du texte. 
Si les expérimentateurs étaient laissés totalement 
libres, les autorités compétentes le seraient elles 
aussi au moment de décider et il n'y aurait jamais 
de libre circulation. 

L'autorisation de fabrication 

La législation de chaque État membre soumet la 
fabrication des spécialités pharmaceutiques à cer
taines règles pour garantir que le fabricant est bien 
en mesure de fabriquer et de contrôler les produits 
en cause conformément aux données se trouvant 
dans le dossier d'autorisation de mise sur le marché. 

Etant donné que la répétition des contrôles sur la 
qualité des spécialités pharmaceutiques importées 
constitue une entrave . considérable à l'importation, 
la proposition initiale de ~ directive prévoyait déjà 
que le fabri,cant devrait être en mesure d'effectuer 
les contrôles sur les spécialités pharmc!,ceutiques sui
vant les méthodes décrites dans le dossier d'autori
sation. De plus, la proposition de 3e directive préci
sait la qualification de la personne responsable pour 
la .fabrication et le contrôle ; cette personne devrait 
être un pharmacien ou une personne .possédant outre· 
les diplômes requis pour exercer ·l'activité de fabrica
tion et de contrôle dans le pays en cause une pra
tique d'·au moins trois années dans ·ces domaines. 

Finalement ce sont ces deux éléments qu'on 
retrouve en substance dans le chapitre IV de la 2° 
directive et qui traite de la « fabrication et de l'impor
tation en provenance de pays tiers ». L'article 16 de 
ce chapitr-e oblige •l,es États à introduire un ·système 
d'autorisation de fabrication.· Par fabrication, il faut 
entendre la fabrication totale ou partielle ainsi que 
les opérations de division, de conditionnement ou 
de présentation. 

En ce qui concerne les conditions à remplir pour 
obtenir une tèlle autorisation, des principes l?Ont 
posés, mais les détails sont largement laissés à 
l'initiative des États membres. Pour les pr·escr,ip
tions relatives aux locaux, à l'équipement technique, 
aux possibilités de ·Contrôle appropriées, au person
nel, la directive se réfère simpl,ement aux exigences 
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national,es de l'État membre où ,la fabr.ication se 
réalise. 

La personne responsable 

· Toutefois, les conditions auxquelles 1.a personne 
qualifiée responsable de la fabrication et des contrô
les des spécialités fabriquées doit répondre sont 
énumérées d'une façon détaillée dans l'article 23 de 
la ~ directive. Mais même cet article n'entraîne pas 
une · totale uniformisation. Il constitue plutôt un 
ensembl,e d'alternatives, où chaque État peut en 
général retrouver les conditions de ,sa propre légis
lation existante de sorte que cela revient presque à 
la reconnaissance mutuelle de la qualification des 
personnes responsables. Il subordonne ainsi l'exer
cice de cette activité à la possession d'un diplôme 
universitaire dans les disciplines suivantes : pharma
cie, médecine vétérinaire, chimie, chimie et techno
logie pharmaceutiques, biologie. Le cycle d'ensei
gnement universitaire et la formation pratique mini
male sont toutefois ·explicités dans cet article. A 
cette connaissance théorique doit s'ajouter une 
e~périence prati,que de deux ans dans ,le contrôle de 
13 qualité des spécialités pharmaceutiques. 

La fixation des niv,eaux de connaissance doit 
garantir que le fabricant est en mesure d'assurer 
une fabrication correcte, mais cette harmonisation 
n'a aucune conséquence pour la libre circulation des 
personnes, c'est-à-dire que la personne qui est auto
risée à exercer l'activité de fabri,cation des médica
ments ne sera pas automatiquement admise à l'accès 
de cette profession dans un pays voisin. Les pays 
qui connaisse11t le monopole du phar,macien peuvent 
le maintenir s'ils le désirent. 

L'article 22 de la directive contient encore une 
spécification des tâches qui incombent à la personne 
responsable de ·la fabrication. Sa tâche principale 
est d'attester que chaque lot de fabrication a été 
fabriqué et contrôlé conformément à la législation 
en vigueur et dans le respect des exigences ret~
nues pour l'autorisation de mise sur le marché. En 

1 ce qui concerne les spécialités produites en dehors 
de la Communauté, c'est l'importateur de ces pro
duits qui a besoin d'une autorisation. Pour obtenir 
une telle autorisation l'importateur doit mutatis 
mutandis répondre aux mêmes conditions que celles 
imposées aux fabricants de la Communauté en ce 
qui concerne les locaux, l'équipement technique, le 
personnel et ·les qualifications de la personne ,res
ponsable pour l'exécution des contrôles. 

Sa tâche en ce qui concerne les contrôles à effec
tuer est spécifiée : une analyse qualitative complète, 
une analyse quantitative d'au moins tous les princi
pes actifs et tous les autres essais ou vérifications 
nécessaires pour assurer la qualité des spécialités 
pharmaceutiques dans le ,respect des exigences rete
nues pour l'autorisation de mise sur le marché. 
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Les sanctions· 

.Pour les produits qui sont destinés à circuler dans 
la Communauté, il est du plus grand intérêt que ·les 
États membres soient sûrs que dans le cas de non 
respect des obligations qui incombent aux fabricants 
il existe des sanctions efficaces. C'est pour cette 
raison que la direction prévoit des sanctions admi
nistratives, c'est-à-dire le refus, la suspension et le 
retrait de l'autorisation de fabrication, s'ajoutant aux 
sanctions nationales du droit pénal, civil et disci-
plinaire. · 

Les motifs que les autorités compétentes peuvent 
invoquer pour refuser, suspendre ou retirer l'auto
risation de mise sur le marché sont énumérés d'une 
façon limitative dans la 1r• directive, en protégeant 
ainsi les fabricants contre toute décision arbitraire. 

La ~ directive ajoute aux raisons ,pouvant justifier 
le refus de l'autorisation le ,non respect des dispo
sitions concernant le rôle des experts 'chargés d'éta
blir les documents à joindre à la demande d'auto
risation de mise sur le marché. 

En complément à ces mesures, l'article 28 de la 
~ directive règle les cas précis où ·les autorités peu
vent et doivent interdir,e la délivrance et retirer du 
marché les produits qui s'y trouvent déjà, tandis que 
l'article 32 prévoit la possibilité de la suspension de 
la fabrication ou de l'importation des spécialités en 
provenance des pays tiers. De telles mesures peuvent 
aller de pair avec la suspension ou le retrait de 
l'autorisation de mise sur le mar,ché, mais pas néces
sairement. 

Dans la mesure où les spécialités circuleront dans 
d'autres pays que celui de fabrication, le caractère 
limitatif de l'énumération de ces cas d'intervention 
prendra de l'importance, face aux tendances pro
tectionnistes éventuelles. 

IV. - Les effets immédiats 
de l'harmonisation 

De l'application des directives en cause décou
leront plusieurs conséquences. 

Le dossier unique 

La première conséquence de l'harmonisation et 
peut-être la plus importante sera en fait que les pro
cédures d'autorisation de mise sur le marché dans 
les États membres s,eront les mêmes ·et basées sur 
des dossiers identiques. Pour les fabricants cela 
signifiera qu'à partir de ce moment ils peuvent uti
·liser une même série d'essais analytiques, pharmacô-
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logiques et cliniques pour obtenir une autorisation 
dans tous les États membres. Une telle faculté com
portera évidemment une économie en temps et en 
argent considérable. 

La suppression des contrôles à 1'importation 
· Un deuxième effet de l'harmonisation des législa

tions ainsi réalisée, d'une importance majeure sur le 
' plan de la libre circulation, est la suppression ~e.s 
contrôles à l'importation. Il s'agit là de la concret1-
sation d'un des grands principes du traité de Rome, 
l'interdiction des discriminations. Dans le cas 
d'esipèce, les spécialités des autr,es États membres 
seront soumises aux mêmes contrôles que les ,pro
duits nationaux et .n'auront donc pas à ·subir de nou
veaux contrôles à l'importation. Cet acquis compense 
la longue et difficile discussion au sein du Conseil 
sur la qualifica:tion de la personne responsable pour 
la fabrication. 

Une fois l'accord ·sur les qualifications atteint, ·les 
États ont ,pu se faire mutuellement confiance quant 
à l'efficacité des contrôles et des inspections aux
quels ,les établissements de p~oduction · et de 
commercialisation sont assujettis pour assurer le 
respect des .prescriptions concernant les spécialités 
tant natioi:,ales qu'importées. L'article 22 de_ la 
2" directive confirme expressément qu'un médica
ment contrôlé confo~mément aux dispositions des 

· directives sera dispensé des contrôles lorsqu'il sera 
importé dans un autre État membr,e, à condition tou
tefois qu'il soit accompagné du compte rendu de 
contrôle signé par la personne qualifiée. Cette sup
pression des contrôles à l'importation vaut _se~le
ment pour ·les ,produits qui ont reçu une autorisation 
de mise sur le marché sur la base d'une législation 
nationale qui est en conformité avec les prescrip
tions de la 2" directive. 

11 a été ~ussi prévu, pour tenir compte des conven
tions signées avec des pays tiers en matière de 
contrôle des médicaments et éviter d'éventuels dou
bles contrôles que le pays d'importation pourrait 
renoncer aux contrôles prévus pour les produits en 
provenance de pays tiers, d~ns les cas où il .est 
garanti par le pays d'exportation que ces controles 
ont bien été effectués. Cette dispense ne vaut natu
rellement qu'entre ,pays liés par de telles conven-
1ions. 

L'ébauche d'une procédure ,d'instruction commu-
nautaire _ 

Il a déjà été. expliqué au chapitre li pourquoi _les 
États membres n'ont généralement pas voulu tirer 
les conséquences ultimes du rapprochement des 
législations réalisé par le~ deu~ directives ?ans le 
domaine pharmaceutique, a savoir la reconna1ssa~ce 
mutuelle des autorisations de mise sur le marche. 11 
ne faut alors pas s'étonner de constater que la solu: 

- tion finalement retenue porte _visiblement les stigma
tes d'un compromis. 
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Cette solution comporte l'instauration d'un régime 
tra.nsitoire permettant de recueillir une expérience 
sur ·l'application par les États membres ·des disposi
tions relatives à la mise sur le marché des spécia
lités, après transformation de la directiV!3 dans le 
droit national. Sur la base d'une 1elle expérience, on 
,pourra décider des étapes ultérieures vers une libé
ration plus poussée des échanges des spécialités 
phar,maceutiques. En même temps on a institué un 
comité, dit Comité des spécialités pharmaceuUques, 
composé de fonctionnaires responsables, sur le plan 
national, pour l'examen des demandes d'autorisa
tion. Ce Comité est chargé d'examiner les questions 
relatives à l'octroi, la suspension ou le retrait des 
autorisations de mise sur le marché, notamment dans 
les cas où l'application de la législation har,monisée 
a mené à des conclusions opposées. 

Le fonctionnement· de ce Comité doit faciliter 
>l'adoption d'une attitude commune par les États 
membres en ce qui concerne les autorisations de 
mise sur le marctîé en général, et par voie de consé:
quence, faciliter, ,pour les fabricants, l'accès au 
marché des autres États membres, ,une fois qu'•ils 
ont reçu une première autorisation de mise sur le 
marché dans un État membre. Bien que l'autonomie 
des États membres dans· la décision d'autorisation 
ne soit pas atteinte par l'adoption des directives, le 
fabricant pourra provoquer ·une certaine concertation 
préalable entre autorités compétentes en faisant exa
miner sa demande au sein du Comité avant que ces 
autorités ne prennent leurs décisions. 

La chance de voir son autorisation initiale « recon
nue » par les autres États membres est ainsi subs
tantiellement agrandie. 

A cette fin, le fabricant' qui désire mettre sa nou
veHe spécialité sur .1,e marché des autres États mem
bres demande à l'État ·qui a initial,ement autorisé son 
produit de transmettre son dossier au Comité des 
spécialités pharmaceutiques, qui l'envoie à son tour 
aux États membres désignés ,par le fabricant. .Cette 
transmission a la même valeur juridique que l'intro
duction -d'une demande nationale d'autorisation de 
mise sur le marché. Bien· que la décision finale sur 
l'octroi ou le refus de l'autorisation soit réservéé 
aux États membres en question, la saisine du Comité 
ne peut pas être considérée comme un faisceau de 
demandes nationales. , 

La procédure du Comité est bien une procédure 
autonome et matériellement différente de la procé
dure prévue pour la demande d'autorisation natio
nale. En ,eff,et ·les États doivent apprécier la demande 
d'autorisation sur la base du dossier que le premier 
État a joint à la copie de son autorisation et qu'1·l 
leur a transmis par l'intermédiaire du Comité. C'est 
justement dans le cadre de la procédure communau-
1aire que le dossier unique a toute son importance. 

Le délai de 120 jours laissé aux États membres 
pour prendre une décision vis-à-vis de la demande 
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tive dans une partie importante du Marché Com
mun». 

En conséquence, une position dominante ne 
tombe sous l'interdiction de l'article 66 du traité 
dé la CECA que dans ·la mesure où elle a pour effet 
de soustraire · des entreprises à une concurrence 
effective. La position dominante incriminée est ainsi 
liée au concept de la concurrence. 

Une règle analogue à celle de l'artiole 66 du 
Traité instituant ·la CECA a été adoptée à l'ar
ticle 22 de la loi de la République fédérale d'Alle- . 
magne du 27 juillet 1957, relative aux restrictions 
à ·la concurrence. 

L'article 22,. paragraphe 1, de 'la loi allemande 
du 27 juillet 1957 stipule : 

« Dans la rpesure où une entreprise n'a pas de 
concurrents pour une certaine catégorie de mar-

. chandises ou de prestations de services commer
ciaux, ou si cette concurrence est peu impor 
tante, elle occupe une position dominante sur ·le 
marché, au sens de la présente loi ». 

Il résulte du téxte précité qu'aux termes de la 
loi aHèmande, la position dominante s'entend par 
rapport à l'état de la concurrence sur un marché 
déterminé. 

- 'Les auteurs du Traité de Rome n'ont suiv.i, ni 
l'exemple du Traité de ·fa CECA, ni celui de ·la loi 
allemande de 1957. 

En effet, l'article 86 du Traité de Rome vise « le 
fait pour une ou plusieurs entreprises d'exploiter de 
façon abusive· une position dominante sur le Marché 
Commun ou dans une partie substantieMe de celui
ci », sans établir aucun rapport entre la position 
dominante et la concurrence. 

Or, le fait d'omettre toute référence à la concur
rence n'est certainement pas dO à une omission 
ou à une inadvertance ·des -rédacteurs du Traité 
de Rome. Ces derniers connaissaient parfaitement 
le texte du Traité de la CECA et connaissaient 
également le texte allemand, élaboré en même 
temps que le Traité de Rome. 

M faut en conclure que les auteurs de ce traité 
ont dé·libérément. tenu à supprimer les ·liens entre 
le concept de la « position dominante » et celui 
de la « concurrence ». De tels liens étaient expres
sément établis, aussi bien dans le traité instituant 
la, CECA, que dans la loi allemande relative aux 
restrictions à la concurrence, du 27 juillet 1975. 

On doit regretter que ni la Commission, ni ·la 
Cour européenne, n'aient tiré ,les conséquences ·qui 
'se dégagent de 'la comparaison du libellé de l'ar
ticle 86 du Traité de Rome avec celui de l'article 66 
du traité instituant la CECA ou avec celui de l'ar-

. ticle 22 de la •loi allemande de 1957. 

Par ailleurs, en détachant l'article 86 du concept 
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de la concurr.ence, et en ne formulant aucune défi
nition de la « position dominante », les -rédacteurs 
du Traité de Rome ont énoncé une règle vague 
et ambiguë, ·sur le sens de laquelle la Commission 
s'est interrogée pendant huit ans. 

l'I convient ·d'ajouter que les principaux problè
mes pratiques posés par les positions dominantes 
concernent les concentrations d'entreprises et 
l'exercice des droits de propriété industrielle. 

Or, l'article 86 du Traité de Rome n'apporte 
aucune précision, ni sur Jl'une, ni sur l'autre de ·ces 
questions. 

Par contre, l'article 66 du traité. instituant la 
CECA réglemente, de manière détaillée, le pro
blème des concentrations d'entreprises, tandis que 
la ·loi allemande de 1957 consacre un article spé
cial au problème de ·l'aèquisition et de l'utili~ation 
des droits de propriété industrielle (article 20) . 

A défaut de toute précision dans •le texte du 
Traité, la Commission n'a pas pris position sur le 
régime juridique des droits de propriété indus
trielle par rapport à ·l'article 86. Elle a ·laissé à la· 
Cour européenne le soin de définir ce -régime dans 
plusieurs affaires d'interprétation préjudicielle du
dit article. 

En ce qui concerne les concentrations d'entre
prises, ce n'est que le 20 juil'let 1973 que 'la Commis
sion a présenté au Conseil une « proposition de 
règlement du ConseH sur le contrôle des concen
trations ». (JOCE n° C 92 du 31 octobre 1973, RMC 
n° 188, septembre 1975, n° 12). 

2. Le droit dérivé. Les références à l'article 86 
sont peu nombreuses dans le droit dérivé du Traité. 

a) •Le Règlement du Conseil n° 17-62 du 6 février 
1962, « premi,er règl,ement d'application des arti
cles 85 et 86 du Traité» se -réfère aux positions 
dominantes· dans ses articles 1, 2, 3, 9, 10, 12, 
15 et 16. 

L'article 1er du Règlement 17-72 stipule que l'ex
ploitation abusive d'une position dominante sur le 
marché, au sens de l'article 86 du Traité, est inter
dite sans qu'une décision préalable soit nécessaire 
à ce sujet. · 

L'article 2 donne compétence à la Commission 
pour délivrer des attestations négatives concer
nant l'application de l'article 86 du Traité. 

L'artièle 3, paragraphe 1, habilite la Commission 
à obliger les entreprises intéressées à mettre fin 
à une infraction à l'article 86. 

L'article 9, paragraphe 2, donne à la Commission 
compétence pour appliquer 'l'article 86 du Traité, 
tandis que l'article 10 se réfère aux liaisons entre 
la :Commission et les autorités des États membres 
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concernant la constatation d'infraction aux dispo
sitions ·de l'article 86. 

L'article 12 du Règlement 17-62 autorise la ·Com
mission à procéder à des enquêtes sectorielles et 
à demander aux entreprises intéressées les rensei
gnements nécessairès à l'application des principes 
figurant à ,l'article 86 du Traité, ainsi qu'à leur 
structure et à leur comportement. 

L'article 15 donne compétence à la Commission 
- pour infliger des amendes aux entreprises qui 

commettent une infraction à l'article 86 du Traité, 
tandis que l'article 16 ,l'autorise à infliger des astrein
tes à ces entr,eprises. 

b) Le Règlement du Conseil n° 26 du 4 avril 
1962 « portant application de certaines règles de 
concurrence à la production et au commerce des 
produits agricoles» se réfère entre autres, aux 
« pratiques visées à l'article 86 du Traité ». 

,B. - LA PRATIQUE DE LA COMMISSION 

3. Considérations générales sur la pratique de la 
Commission. Le caractère vague et imprécis de 
l'article 86 du Traité était tel qu'il a fallu treize ans 
à la Commission avant d'arrêter des décisions indi
viduelles en vertu de ·ce texte. Pendant toute cètte 
période, •les autorités de Bruxelles se sont interro
géès sur le sens et la portée de 1l'article 86 en s'en
tourant d'avis juridiques émis par d'éminents pro
fesseurs de différents États membres de ·la Com
munauté. 

Il est exact qu'à partir de 1965 la Commission 
a tenu à faire connaître son interprétation de l'ar
ticle 86, mais six ans devaient encore s'écouler 
avant qu'elle se décide à appliquer sa manière de 
voir à des cas individuels. 

On peut, par ailleurs, s'étonner ·du peu d·'atten
tion que la doctrine a accordé aux premières prises 
de position théoriques de la Commission. Peut-être, 
une réaction plus·vigoureuse et précise des juristes 
aurait-eMe épargné à la Commi'Ssion certains erre
ments. 

Dans, les développements qui suivent, nous exa
minerons, en premier lieu, les prises de position 
théoriques dè la Commission, ensuite, les décisions 
individuelles dans lesquelles celle-ci a fait l'appli
cation de •l'article 86. 

4. Prises de position théoriques. Les textes dans 
lesquels ·la Commission a fait connaître son inter
prétation de l'article 86, avant d'arrêter sa première 
décision individuelle, qui •date du 2 juin 1971, sont 
notamment les 'Suivants : 

a) le mémorandum intitulé « Le Problème de la 
concentration dans le Marché Commun », rédigé en 
1965 et publié à Bruxelles en 1966 (Communauté 
Economique Européenne, Collection « Etudes » 
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Série Concurrence n° 3, document 8182/1/VII/ 
1966/5) ; 

b) le « Neuvième Rapport général sur l'activité 
de la Communauté wr avril 1965 - 31 mars 1966) », 
publié par la Commission de la CEE, en juin 1966 
(notamment n°8 75-77, pp. 90-92) ; 

c) le mémorandum de 11a Commission au Conseil 
des Communautés européennes intitulé « La poli
tique industrielf.e· de la Communauté », ipublié en 
1970 (notamment pp. 157-158). 

Après avoir arrêté, en 1971, les d'eux :premières 
décisions d'application ,de 'l'article 86 aux affaires 
« Gema » et « Continental Can », respectivement, la 
Commission a réaffirmé sa position théorique dans 
les documents suivants : 

d) le « Premier rapport sur la politique de 
concurrence » (joint au « Cinquième rapport géné
ral sur l'activité des Commùnautés »), 1publié à 
Bruxelles et Luxembourg, en avril 1972 (notam
ment pp. 7 4-82) ; 

e) des représentants de la Commission ont, à 
plusieurs reprises, précisé devant le Parlement 
européen leur manière de voir concernant 'l'abus 
de position dominante (voir notamment, à cet égard, 
les interventions de M. Sassen, membre de la Com
mission, au cours des séances des 5 février 1970 
(JOCE, Déb. Pari. eur. n° 121, février 1970, pp. 267-
273) et 10 mars 1970 (JOCE, Déb. Pari. eur. 123, 
mars 1970, pp. 33-34) et de M. 'Borschette, membre 
de la Commission, au cours des séances des 7 juin 
1971 (JOCE, Déb. Pari. eur. n° 139, juin 1971, pp. 20-
24 et 30-31) et 12 février'1973 (JOCE, Déb. Par.l. eur. 
n° 158, février 1973) ; 

f) la Commission a éga1lement précisé son atti
tude à l'égard de l'article 86 dans son mémoire 
du 26 février 1971, présenté à la Cour ide Justice 
des Communautés européennes, dans l'affaire 78/ 
70, Deutsche Gramophon Gese.flschaft GmbH c. 
Metro - SB - Grossmiirkte GmbH & Co. K.G., ; 

g) la « Proposition dé règlement du Conseil sur 
le contrôle des concentrations» présentée par ·la 
Commission au Consei:I le 20 juillet 1973 (JOCE 
n° C 92 du 31 octobre 1973, v. aussi RMC, n° 188, 
septembre 1975, n° 12) ; 

h) enfin, en ce qui concerne !l'interprétation de 
l'article 66 du Traité de Paris instituant la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier, la Com
mission a publié, le 30 janvi·er 1970, une communi
cation intitulée « Grandes ,lignes d'u,ne politique de 
concurrence en matière de structures de l'industrie 
sidérurgique » (J.O. des Communautés européen
nes n° C 12 d'u 30 janvier 1970). Malgré ·la diversité 
des conceptions qui inspirent les articles 66 du. 
Traité de Paris et 86 du Traité de Rome, la commu
nication du 30 janvier 1970 permet de dégager cer
taines orientations de la Commission concernant 
,les ,entreprises en ,position dominante. 
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décis'ion sont en instance devant la Cour euro-
péenne. ' 

5) La décision General Motors Continental du 
19 décembrè 1974 (IV/28851 - General Motors Conti
nental ; 75/75/CEE), publiée au JOCE n° L 29 du 
3 février 1975, pp. 14-25. Un recours ·contre cette 
décision est en instance devant •la Cour euro
pé~nne. 

A ces cinq décisions, il convient d'ajouter un 
sixième cas d'abus ·de position dominante, qui a 
été réso'lu, de manière amiable, par un accord 
entre la Commission et l'entreprise incriminée. Il 
s'agit de 'l'affaire EUROFIMA, dont l'essentiel sera 
résumé ci-après (voir n° 12 infra et Bulletin des 
Co0munautés Européennes, 1973, n° 4, pp. 23-24). 

6) La décision Gesel/schaft -tür musika/ische 
Aufführungs- und mechanische V.ervie/fâ/tigungs
rechte (GEMA), du 2 juin 1971 (IV/26760 GEMA, 
71 /244/CEE), publiée au JOCE n° L 134 du 20 juin 
1971. ,et modifiée ,par la décision du 6 juillet 1972 
(72/268/CEE), publiée au JOCE n° L 166 du 24 juil
let 1972. Les circonstances de cette affaire 
complexe seront résumées ci-après. Elles paraissent 
d'autant plus intér,essantes que ,la décision GEMA 
préfigure en quelque sorte deux arrêts de la Cour 
,européenne, des 30 janvier ·et 21 mars 1974, rendus 
dans ·l'a,ffair,e Belgis,che Radio .en Te'/evisie et 
Société belge des auteurs c. SV SABAM et NV 
FON/OR (voir .n° 20 ci-après). 

Selon la décision du 2 juin 1971, iles faits retenus 
par la Commission étaient les suivants : 

' 1La Gesel/schaft ,für Musika/ische Aufführungs- und 
Mechanische Vervielfâltigungsrechte, ci-après dési
gnée GEMA, est une association de caractère éco
nomique de droit allemand qui s'occupe ·de la ges
tion collective des dro'its de propriété intellectuelle 

' des compositeurs, auteurs et éditeurs d'œuvres 
musicales. Elle détient à cet égard un monopole 
de fait dans la République fédérale d'Allemagne .. 

En tant que gestionnaire collectif, ,la GEMA 
conclut des contrats de cession avec •les auteurs, 
compositeurs et éditeurs d'œuvres musicales et des 
contrats de licence avec les utilisateurs de musique 
et notamment avec les producteurs et distributeurs 
de disques ou de films cinématographiques, avec 
les organisations de radiodiffusion et de télévision, 
avec. les entreprises se livrant à 'l'exécution des 
œuvres musicales, etc. 

Les compositeurs, auteurs ou éditeurs qui sou
haitent recourir aux services de la GEMA ,doivent 
conclur.e avec celle-ci des contrats ipar ,l,esqueis ils 
lui cèdent tous leurs droits actuels et futurs, pour 
une durée de six ,ans au moins. 

Les membres de la GEMA se divisent en trois 
catégories, à savoir: membres ordinaires, membres 
extraordinaires et membres adhérents. 
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Peuvent devenir membres ordinaires ou extra
ordinaires, les auteurs et compositel,Jrs ressortis
sants allemands. 

Les auteurs et compositeurs étrangers ne peu
vent devenir membres ordinaires ou extr.aordinaires 
qu'à condition d'avoir leur domicile fiscal en Alle
magne. 

Les éditeurs de musique ayant leur siège en Alle
magne peuvent devenir membres ordinaires ou 
extraordinaires, tandis que les éditeurs ayant 'leur 
siège à l'étranger ne peuvent dévenir que membres 
adhérents. 

Les maisons d'édition dont 11e siège est en Alle
magne mais qui ont des liens économiques ou per
sonnels avec des maisons d'édition étrangères ne 
peuvent être admises en qualité de membres que 
dans des cas exceptionnels. 

La qualité de membre extraordinaire s'acquiert 
par la signature du contrat de cession. Toutefois, 
ce contrat peut stipuler que le cédant n'acquerra 
pas la qualité de membre extraordinaire, mais seu
lement celle de membre adhérent. 

Les membres adhérents ne sont pas membres, 
au sens de la législation allemande sur les asso
ciations. Les rapports juridiques existant entre eux 
et •la GEMA sont réglés exclusivement par le 
contrat de cession. 

Un membre extraordinaire, ,auteur ou composi
teur de musique, ne peut devenir membre ordi
naire qu'à la condition d'avoi·f; reçu de la GEMA 
en cinq années consécutives, un minimum total 
de 20 000 DM, avec un minimum annuel de 1 200 DM 
pendant quatre années consécutives. 

Un membre e.xtraO'rdinaire, éditeur de musique, 
,ne ,p,eut devenir membre ordinaire ,qu'à -la condition 
d'avoir reçu en cinq années consécutives, un 
revenu minimum de 50 000 DM, ,avec un minimum 
annuel de 3 000 DM pendant quatre années consé
cutives. 

La qualité de membre ordinaire est acquise par 
adm:ission. Oell'e-ci est prononcée par le directoire 
de la GEMA en accord avec le conseil de sur- · 
veillance. • 

L'admiss·ion' en qualité de membre ordinaire peut 
être ,refusée aux candidats qui entretiennent, en tant 
qu'utilisateurs d'œuvres musicales, certaines rela
tions contractuelles avec une société de droits 
d'auteur, ainsi qu'aux ·candidats qui •dépendent de 
ces utilisateurs sur le plan économique. 

Les membres ordinaires ou extraordinaires peu
vent cesser leur affiliation à la GEMA à la fin de 
chaque année moyennant un préavis de trois mois. 

De même, le consei'I de surveillance peut mettre 
fin à l'affiliation d'un membre ordinaire à la fin de 
chaque exercice s'il est constaté que ce membre 
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ent~etient des relations économiques ou person
nelles avec des éditeurs étrangers ou ·des ·relations 
contractuel·les, en tant qu'·utilisateur ·d'œuvres musi
cales avec une société de droits d'auteur ou en cas 
de dépendance économique vis-à-vis d'utilisateurs 
d'œuvres musicales. 

La cessation de ,('affiliation d'un membre ordi
naire ou extraordinaire n'affecte pas la validité du 
contrat de cession des •droits d'auteur, qui reste en 
vigueur jusqu'·à son terme. 

Dans les assemblées des membres, seuls les 
membres ordinaires ont droit de vot,e ·et sont éli
gibles. Les membres extraordinaires et les mem
bres adhérents élisent tous les ·deux ans 15 délé
gués auxquels est attribué 1le droit de vote dans 
(',assemblée des membrns mais qui ne sont pas 
éligibles. 

' Sont seuls éligibles au conseil de surveillance 
les 'membres ordinaires de nationalité allemande 
qui appartiennent à la GEMA en qualité de mem
bres ordinaires depu·is cinq ans au moins. 

En plus de la ·rétribution normale des droits d'au
teur cédés à la GEMA, celle-ci effectue à certains 
de ses membres des versements supplémentaires 
au titre de la « procédure de cotation ». 

Les versements de ,fa « procédure de cotation » 

ne sont attribués qu'aux membres ordinaires ayant 
acquis cette quaHté depuis trois ans au moins et 
ayant cédé à ·la GEMA leurs droits pour le monde 
entier. 

Les paiements effectués dans le cadre de la 
« procédure de cotation » sont déterminés en fane

. tian de la durée de ·l'affiliation et du revenu moyen 
des trois dernières années. 

Lorsqu'un membre a atteint un certain niveau 
d'ans la cotation il reste classé à ce niveau, même 
s'il ne remplit plus les ·conditions requises. 

II peut être fait appel des décisions du Comité de 
cotation devant le conseil de surveillance dont la 
décision est définitive et exclut tout recours judi
ciaire. 

·Les compositeurs et auteurs, membres ordinaires 
depuis vingt ans, r·eçoivent des allocations supplé
mentair-es. 

Aux termes du contrat-type de cession, l'ayant
droit cède à la GEMA à titre exclusif, pour le 
monde entier, tous les droits qu'il détient actuelle
ment e.t tous ,fes droits qu'il acquerra pendant ·la 
durée du contrat sur .des œuvres musicales. 

Sur les redevances encaissées pour les licences 
· de reproduction mécanique, la GEMA touche, à 
titre de frais généraux, jusqu'à 25 %. 

Les contrats de cession sont conclus pour six 
ans. S'Hs ne sont pas dénoncés un an avant leur 

nalité d'un autr,e État membre. 

7) Le~ dispositions des statuts et du contrat de 
cession qui refusent aux membres de la GEMA 
les libertés suivantes : 

a) La liberté de céder à une autre soc·iété de 
'droits d'auteur tout ou partie de leurs droits pour 
les pays, dans lesquels la GEMA n'exerce pas d'ac
tivité· directe. 

b) La 'liberté de ne pas céder à ·la GEMA la tota
lité de leurs droits pour ·les pays dans lesquels 'la 

· GEMA exerce une activité diirecte, mais de répartir 
ces droits, par catégories, entre plusieurs sociétés 

· de . droits d'auteur. 

c) La liberté de ·retirer à la GEMA ·la gestion de · 
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expiration, ils sont tacitement recondUits pour des 
périodes successives de six ans. 

A la cessation des contrats, les ,ayants-droit 
recouvrent leurs droits. Toutefois, les uHlisateurs 
d'œuvres musica•Ies qui ont conclu auparavant des 
contrats à long terme avec la GEMA conservent le 
droit de faire exécuter les œuvres en question pen
dant toute la durée de leurs contrats, même au
delà de la date d'expiration de la cession. 

La GEMA a créé ·une Caisse sociale qui fournit 
des prestations à ses membres, à leur veuve et à 
leurs orphelins, soit à la limite d'âge, soit en cas 
de malaaie, d'accident ou autres cas de nécessité 
ou encore en cas de ·décès. 

L'attribution de l'aide permanente aux mèmbres 
ayant atteint la limite ,d'âge est subordonnée à la 
condition d'avoir été affilié sans interruption, en 
quafüé de membre ordinaire, pendant ving't ans et 
d'avoir reçu de la GEMA un certain revenu moyen 
minimum pendant dix ans. L'intéressé doit en outre 
apporter la preuve d'un état nécessiteux. 

. La cessation de la qualité de membre de la 
GEMA entraîne la cessation de tout versement par 
la Caisse sociale. 

Toutes les prestations de la Caisse sociale sont 
bénévoles et révocables et ne constituent pas des 
droits acquis. 

•Le contrat - type conclu par la GEMA avec ·les 
producteurs de disques allemands stipule qu'en 
principe, ·ces producteurs doivent payer les rede
vances intégrales pour les disques sur ·lesquels 
figurent des œuvres du répertoire de la GEMA même 
si celles-ci ne constituent qu'une partie de l'enre
gistrement. 

A titre d'exception, si la partie ,protégée du dis
que a une durée inférieure à un tiers de ,fa durée 
totale de l'enregistrement, ,fa GEMA réclame un 
tiers de la redevance. 

Si des commerçants allemands indépendants 
importent en Allemagne, en provenance d'autres 
États membr-es de la CEE des disques qui y avaient 
été exportés à partir de l'Allemagne ou qui y ont 
été. fabriqués, la GEMA exige un droit de licence 
calculé sur le prix de vente final du disque. Cette 
re'devance est de 4 % pour ·les disques imprimés 
sur une seule face et de 8 % pour ,les disques 
enregistrés sur les deux faces. 

La détermination du prix de vente final est faite 
non pas sur les prix libres auxquels les disques: 
sont offerts aux consommateurs, mais sur ·les prix 
imposés pratiqués en Allemagne ·par ·les fabricants 
de disques. 

Les disques importés par les commérçahts indé
pendants sont grevés de la redevance susmention
née, alors même que 1fe fabricant aurait déjà versé 
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cette Caisse s'éteint en cas de cessavon de l'affi-
liation. 

La décision constate également que 'les pratiques 
suivantes de la GEMA constituent des infractions 
à 'l'article 86 : 

1) L'extension contractuelle des droits d'aute~rs 
à des œuvres musicales dont le délai de protection 
est expiré ou qui n'·appartiennent pas au réper- , 
taire de la GEMA. 

2) L',imposition d'un droit de licence sur les sup
ports de son importés ou réimportés en Allemagne 
par des commerçants lorsque ces supports ont 
déjà acquitté un droit de licence dans un Ét~t 
membre de fa CEE y compris 'l'Allemagne. De l'avis 
de tfa Commission, ·la GEMA pourrait tout au plus 
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une -redevance à la société de droits d'auteur de 
son siège. 

En ce qui concerne les disques ·importés ou réim
portés en Allemagne par des fabr.icants de disques, 
la GEMA reconnaît valable pour l'Allemagne la 
. concession des droits d'auteur accordée par des 
sociétés de droits d'auteur exerçant leurs activités 
dans d'autres pays. Ces disques ne supportent 
donc qu'une seule fois ·le droit de· licence. 

ment obligé de recourir aux services de la GEMA, 
la gestion individuelle des droits d'auteur étant 
matérieNement très diffici'le, sinon impossible, dans 
la plupart des cas, sauf en ce qui concerne les 
relations avec les organismes de rndfodiffusion ou 
les fabricants de disques . 

ta GiEMA et ,les sociétés ode droits d'auteur éta
blies dans ·les différents États de ·la CEE ont conclu 
des accords d'exclusivité ,réciproque. 

Par contre, sur les disques importés ou ·réimpor- Un compositeur, auteur ou éditeur de musique 
~ommercant.q._ indénen-_ établLelLAllemaane .. ·oourrait. céder:_oses .. droits •. :oour __ _ 

exiger des commerçants 11a différence entre le droit 
de licence usuel àppolicable en Allemagne et le droit 
déjà payé dans un autre pays. Le calcul devrait 
être basé sur le prix moyen de vente au_x consom
mateurs. 

' 
3) L'imposition d'une ·redevance plus élevée sur 

les magnétophones et magnétoscopes ,importés en 
Allemagne que sur ceux fabriqués dans ce dernier 
pays. 

Comme conclusion des constatations qui précè
dent, la décision a fait ob'ligation à la GEMA de 
mettre fin immédiatement aux infractions consta
tées ,et de prendre, dans ,les six imois suivant sa 
notification, les mesures nécessaires pour modi
fier les dispositions critiquées. 

A ·la suite de la décision du 21 juin 1971, la 
GEMA a demandé à la Commission :d'être autorisée 
à porter à trois années la durée minimale d'affi
ltiaNon, en élargissant la liberté pour ses adhérents 
de scinder les diverses formes d'exercice des droits 
d'auteur pour p,ermettre au~dits adhérents d'en 
disposer séparément. 

La Commission a accueilli favorablement la 
demande de la GEMA et, aux termes de sa déci
sion du 6 juillet 1972 (IV/26760 - GEMA, 72/268/ 
CEE, JOCE n° L 166 du 24 j'ui'llet 1972), elle a 
complété sa décision antérieure, du 2 juin 1971, en 
autorisant la soc1iété allemande de droits d'auteurs 
à offrir à ses membres,' en vertu des statuts modi
fiés, Je choix entre 'la formule antérieurement pro
posée par ila Commission (sept catégol"ies de for
mes d'utilisation avec le droit de retirer à la GEMA 
l'administration de certaines catégories, à ,la fin de 
chaque année) et une formule alternaNve prévoyant 
-une durée minimale d'affiliation de trois ans, avec 
une liberté plus grandè de scinder les diverses for
mes d'utilisation des droits cédés. 

Après les nouvelles dispositions assouplies prises 
par 1la Commission, la GEMA a renoncé à se pour
voir devant la Cour européenne contre la décision 
du 2 juin 1971 et a mis fin à ses comportements 
jugés contraires à l'article 86 par ladite décision, 
telle que complétée le 24 juillet 1972. 

7. Les affaires SACEM et SABAM. Après son 
intervention dans l'affaire GEMA, la Commission a 
également engagé des procédures, sur la base de 
l'article 86 du Traité, contre ila Société des auteurs, 
compositeurs et éditeurs de musique (SACEM), de 
Paris, et contre la Société 'belge des auteurs, compo
siteurs et éditeurs (SABAM), de Bruxelles (vofr 
Commission des Communautés européennes, Qua
trième Rapport sur la politique de la concurrence, 
Bruxelles-Luxembourg, avril 1975, n° 112-113, pp. 
76-77). 

Comme la GEMA, 'la SACEM et 11a SABAM avaient 
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égalemènt mis en œuvre des réglementations sta
tutaires et contractuelles prévoyant : 

a) une discrimination à l'encontre des ressortis: 
sants d'autres États membr-es ; 

b) une monopolisation de tous les droits d'auteur 
des adhérents, pour tous les pays ; 

c) un engagement de durée trop longue des 
membres à l'égard de la société (cinquante ans dans 
;!e cas de la SACEM) ; 

1d) des entraves à la création d'·un marché com
mun unifié en matière d'édition musicale. 

A la communication des griefs par ,la 'Commis
sion,. la SACEM et •la SABAM ont c·essé .toute dis
crimination à l'encontre des ressortissants d'autres 
États membr-es' et ont pr.is l'engagement de modi
~ier ·leurs statuts et règlements, de manière à lais
ser à leurs membres une plus grande liberté, tant 
en ce qui concerne les formes d'·exercice ·des droits 
d'auteurs, qu'en ce qui ·concerne le choix de la 
société à laquelle ces droits sont cédés. 

En conséquence, 1la Commission a olos les pro
cédures qu'elle avait engagées contre iles sociétés 
française et belge. 

8. La décision Continental Can Company du 9 
décembre 1971 (JV/26811 - Continental Can Com
pany ; 72121/CEE-JOCE n° L 7 du 8 janvier 1972, 
pp. 25-39). Comme cette décision a· fait l'objet d'un 
recours et a été annulée par l'arrêt de la. Cour 
européenne du 21 février 1973 (affaire 6-72) sa prise 
de position au sujet de l'abus de position domi
nante sera examinée à l'occasion de ·l'analyse du 
dit arrêt (voir n° 19 infra). 

9. La décision Laboratorio Chimico Farmaceutico 
Giorgio Zoja S. p. A. - Commercial So/vents Cor
poration et Jstituto Chemioterapico Jtaliano du 14 
décembre 1972 (IV/26911 - Zoja/CSC - ICI ; 72/457/ 
CEE - JOCE n° L 299 du 31 décembre 1972, pp. 51-
58). Cette décision a été frappée d'un recours, qui 
a été. rejeté par l'arrêt de la Cour européenne du 
6 mars 1974 (affaires jointes 6 et 7-73). La position 
prise par la Commission à l'égard de !',abus de posi
tion a été confirmée et renforcée par la Cour. Elle 
sera examinée à l'occasion de l'étude de l'arrêt du 
6 mars 1974 (voir n° 21 infra). 

10. La décision Industrie européenne du sucre 
du 2 janvier 1973 (JV/26918 - Industrie européenne 
du sucre ; 73/109/CEE - JOCE n° L 140 du 26 mai 
1973, p. 17-48). Seize des entreprises auxquelles 
des amendes ont été 'infl'igées en vertu de cette 
décision ont introduit des recours devant la Cour 
européenne. Les requér·antes ont été entendues en 
,leurs plaidoiries, monsieur l'avocat général Henri 
Mayras a présenté ses ·conclusions, les 16 et 17 juin 
1975, et le prononcé de l'arrêt de ·la Cour est immi
nent. Comme le contenu de l'arrêt n'est pas connu 
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au moment de la rédaction du présent article, l'abus 
de position dominante sera examiné c'i-après selon 
la décision de ·la Commission du 2 janvier 1973. Il 
convient de rappeler que sur 1les 22 entreprises 
incriminées par ·la Commission d'·infractions aux 
articl,es 85, paragraphe 1, et 86 du Traité, quatre 
entreprises seulement se sont vues imputer des 
abus de pos'ition dominante. Ce sont la Raffinerie 
tirlemontoise (RT}, Suiker Unie (SU}, Centrale Sui
ker Ma.atschappij (GSM) .et Südzucker Verkaufs 
GmbH (SZV). 

La décision du 2 janvier 1973 1indique les éléments 
constitutifs de la ,position dominante ide chacune 
d'es quatre entreprises susmentionnées. 

a) En ce qui concerne la Raffinerie tirlemontoise, 
sa position dominante sur les marchés du sucre 
belg,e et luxèmbourgeoise résulte d.e l'importance de 
la part qu'elle détient de ces marchés (85 %}, ainsi 
que de la possihilité dont elle jouit d'avoir un 
comportement indépendant qui 1la met en mesure 
d'agir sans tenir compte de /'activité de ses concur
rents. Grâce à sa forte position .sur les marchés 
belge et luxembourgeois, la RT exerce aussi une 
ln.fluence sur certains autres producteurs belges 
(Naveau, Couplet, Doustiennes), qui suivent, par 
principe, la politique de vente d'e ·la RT viis-à-vis 
des négociants belges. ·La position dominante de 11a 
RT est encore renforcée d'une part, par le fait 
que cette entreprise ·exerce également une certaine 
inf,luence sur ·les marchés 'sucri·ers d'autres États 
membres et, en particulier de 1la France, en raison 
de ses 'participations financières dans 11es entre
prises Say et Raffinerie d'Erstein et de ses liens 
financiers avec certains grands producteurs euro
péens de sucre, et, d'autre part par ses connais
sances et réalisations techniques avancées. 

1b) Suiker Uni.e et Centrale Suiker Maatschappij 
détiennent une· pos'ition dominante du fait que èes 
deux entreprises produisent la totalité du sucre 
néerlandais et que leurs ventes représentent plus de 
85 0/o du marché néerlandais. Eiiles ont la possi
bilité d'avoir un comportement indépendant qui les 
met en mesure d'agir sans tenir notablement 
compte de leurs concurrents. Leur position domi
,nante est encore renforcée par -le fait qu'elles 
contrôlent par divers moyens, directs ou indirects, 
la presque totalité du sucre importé aux Pays-Bas. 

Par ailleurs, SU et GSM coopèrent étroitement 
dans la presque: totalité de leurs activités, c'est-à
dir,e ·la réception en commun de .la matière ,première, 
•le contingentement de la ,production, 'l'emp'loi des 
sous-produits, 1la ,recherche pour la ,pmspection des 
marchés, la publicité et la promotion des ventes, 
·l'uniformisation des pr.ix « départ usine » et des 
conditions de vente. En conséquence, à ,l'égard des 
autres entre,pris·es et notamment à ·l'égard des trois 
pri,nci:paux négociants, SU et 'CSM ont un comporte-

REVUE OU 
MARCHË 
COMMUN 

men't uniforme et se manitestent en tant qu'entité 
unique. 

c) Südzucker Verkaufs GmbH est une organisa
tion de v.ente qui vend la quasi-totalité du sucre 
produit par ·les fabricants de la partie méridionale 
de l'Allemagne, lesquels sont ses membres. Elle 
fixe elle-même les prix et ·la politique de vente. 
Dans la mesure où les membres de 11a SZV vendent 
à titre indiv.iduel, i1ls ont recours aux mêmes ·inter
médiaires. La part du marché de la SZV doit être 
évaluée à au moins 90 à 95 0/o du marché de l'Alle
magne méridionale, ce qui lui ·donne la possibilité 
d'avoir un comportement indépendant et ila met en 
mesure d'agir sans tenir notablement compte de 
l'activité de ses concurrents. 

Après avoir ainsi établi 11a position dominante de 
chacune des quatre entreprises précitées sur un 
marché constituant ,une partie substantielle du Mar
ché commun, la décision du 2 janv.ier 1973 'incri
mine.ces entreprises d'avoir exploité de façon abll'
s,ive 1leur position dominante. 

'Pour la Raffinerie tirlemontoise l'exploitation abu
sive a consisté dans •le fait d'avo'ir exercé des 
pressions économiques sur les exportateurs belges 
pour les obliger à limiter leurs exportations. 

La Suiker Unie et 11a Centrale Suiker Maat
schappij se voient imputer des pressions économi
ques exercées sur les importateurs néerlandais 
pour /es obliger à limiter Jeurs importations. 

Enfin, .1a Südzucker Verkaufs GmbH aurait 
exploité de façon abusive sa position dominante 
en empêchant ses intermédiaires de revendre du 
sucre d'autres provenances et en liant ses clients 
par l'octroi de remises de fidélité. , 

Il est permis de se demander si les faits retenus 
par •la · Commission comme constitutifs d'exploita
tion abusive de position dominante ont été correc
tement qualifiés dans chacune des sîtuations sus
mentionnées. 

Ainsi, dans ·le cas des deux producteurs néer
landais (SU et CSM) ·les « pressions économiques » 

exercées sur les exportateurs se sont traduits par 
la conclusion d'un accord limitant la liberté com
merciale de ces derniers. Il s'agirait d'une infrac
tion à l'article 85, parag.raphe 1, du Traité, plutôt 
que d'une violation à l'article 86. De même, dans 'le 
cas de 11a SZV, les remises de fidélité sont d'es 
clauses contractuelles limitant 'la 'l'iberté commer
ci,ale des bénéficiaires. De telles ·clausès paraissent 
susceptibles de tomber sous le coup de ·l'article 85, 
paragraphe 1, du Tr.aité, indépendamment de ,la 
position dominante du fournisseur. 

11. La décision General Motors Continental du 
19 décembre 1974 (IV/28851 - General Motors Con
tinental ; 75/75/CEE - JOCE n° L 29 du 3 février 
1975, pp. 14-25). Les fa'its de l'affaire sont les sui-
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intervenue contre un abus de position dominante 
exercé, non pas par des producteurs, mais par 
des acheteurs. L'abus n'était donc pas du côté de 
l'offre, mais de celui de la demande. 

concernanrrapprrr:;aerun-at:-rarncm:,-ao-,;n:r-rn;n•~· 
La ,liste de ces arrêts fait l'objet du tableau joint 
à la présente étude. Le tableau permet de consta
ter que la. Cour européenne a ·été appelée à se pro
noncer sur l'interprétation de 1l'article 86, dès le 
13 juillet 1966, c'est-à-dire plusieurs années avant 
la Commission, dont ·la première décision •indivi
duelle, en matière d'abus de position dominante; ne 
date que ou 2 juin 1971 (voir n° 5 supra). Il est 
vrai que plusieurs •des arrêts figurant au tableau 
ne se sont ,référés à l'article 86 que de manière 
fugitive. 

Ce cas rare a été rnndU possible par 'le fait que 
certains acheteurs ·se sont groupés de manière à 
détenir un monopole de fait sur un marché. 

M s'àgissait des entreprises de chemins de fer qui 
effectuent leurs commandes et leurs achats par l'en
tremise d'un organisme ·commun dénommé 
« EUROFIMA ». ·Les industries qu'i fa:briquent du 
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vants. En vertu de fa réglementation belge chaque :Europe, ·la GMC ·réclame 1 250 'FB, tandis que ,pour 
type de châssis de véhicule autoportant, construit les voitures construites aux Etats-Unis, ,fa somme 
ou assemblé en Belgique ou importé, do'it être réclamée varie de 5 300 à 30 000 FB. 
agréé par le ministre des Communications (agréa- Le 3 aoat 1973, la GMC a ,remboursé une partie 

~--•-'J-lc--l.---C.-.!.l...--1---~-----------'-, -~-----•--&.•----1--~ 

Jusqu'à la fin de· l'année 1974, la Cour a rendu 
dix arrêts concernant, d'e manière principale ou 
accessoire, l'abus de position dominante. Quatre 
de ces arrêts ont été rendus sur recours (n°s 1, 2, 
6 et 8 du tableau), tandis que six ont été rend'us 
sur demandes d'interprétation ·préjudicielle (n°s 3, 
4, 5, 7, 9, 10). 

14. L'arrêt du 13 juillet 1966, affaires jointes 56 et 
58-64, Consten et Grundig c. Commission CEE (Rec. 
XII, 1964, 429). Les faits •et certa-ins ,points de droit 
de cette affaire ont déjà été évoqués dans les troi
sième, quatrième et cinquième· artioles ·de cette 
sé-rie d'études (voir RMC n° 186, juin 1975, pp. 278-
279, RMC n° 187, juillet-aoat 1975, pp. 355-356 et 

· RMC n° 188, septembre 1975, pp. 397-400). Si l'ar
rêt du 13 juillet 1966 est, de nouveau, mentionné 
ici c'est à cause .du fait qu'j.( se réfère, de manière 
accessoire, à l'interprétation de :f',artiC'le 86 du 
Taraité. 

En effet, :fe gouver.nement de la République ita
lienne, ·intervenant au procès, avait soutenu que 
l'article 85, paragraphe 1, ne concernait pas les 
contrats de concession exclusive de vente, qui ne 
constitueraient pas des « accords entre entrepri
ses », 1les parties n'étant pas sur un ;pied d'·égalité. 

563). Les faits de oei:te affair.e ont déjà été exposés 
dans le C'inquième article de cette série d'études 
(voiir RMC n° 188, septembre 1975, pp. 399-400). 
L'arrêt est mentionné ici dans la mesure où il 
concerne .f'·interprétaNon de ·l'article 86. 

Ainsi qu'M vient d'être précisé, 1il s'agit d'un 
recours en annulation introduit :par •le gouvernement 
italien ,.contre ,le règl,ement du Cons,eil du 2 mars 
1965 autorisant la Com'mission à accorder, l'exemp
tion de l'article 85, paragraphe 3, à certaines caté-
gories d'accords. ' 

En ce qui concerne l'applicabilité des a1rticles 85 
et 86 aux contrats de concession exclusive de 
vente, ,le gouvernement italien a ,présenté des 
conclusions simMair,es à ,celles présentées dans 
l'affaire Grundig (voi·r ,n° 14 supra), et la Cour a 
répondu par des attendus ana·logues : 

\ 
« attendu que ni •le ,libellé de l'article 85, ni 

celui de l'article 86, ne permettent de baser une 
telile spécialisation de l'un et ,l'autre de ces artides 
en fonction de la place des entreprises dans ·les 
stades économiques ; 
.................................. 

Le producteur ne ferait que transférer au conces- · -
sionnaire, certains pouvoirs en vue de l'écoulement 

« qu'i·f est donc possible que, sans entraîner 
un abus de position dominante, un accord' ·entre 
opérateurs économiques situés à des stades rdiffé
rents, soit susceptible d'affecter le commerce 
entre États membres et, simultanément, ait pour 
but ou pour effet d'empêcher, restreindre ou 
fausser le jeu de la concurrence, tombant ainsi 
sous l'interdiction de l'article 85, paragraphe 1 ; 

de ses produits. Les concessionnaires joueraient le 
même -rôle que ·les employés ou représentants de 
commerce du concédant. 

A l'égard des contrats d'exclusivité, la liberté de 
la concurrence ne pourrait être sauvegardée qu'en 
vertu de l'article 86 du traité, s'i'I a'Pparaissait que 
le producteur, à l'aide de son organisation, e~ploi
tait d'une façon abusive une position dominante .. 

A cette argumentation, ,fa Cour a répondu par une 
intenprétation littéral,e du libellé des articles 85 et 
86 en formulant les attendus suivants : 

« attendu que ni le libellé de l'arficle 85, ni 
celui de l'article 86, .ne permettent de ibas·er une 
telf,e spécialisation de ·l'un ,et l'autre de ces arti
cles en 'fonction de la place des contractants 
dans les stades économique ; 

« que l'·article 85, se référant de façon générale 
à tous les accords·· qui faussent la concurrence 
à l'intérieur du Marché commun, n'établit aucune 
distinction entre ces accords, selon qu'ils sont 
passés entre opérateurs et concurrents au même 
stade ou entre opérateurs non concurrents situés 
à des stades différents ; 

« qu'on ne saurait, en principe, distinguer là où 
le _traité ne distingue pas ». 

15. L'arrêt du 13 juillet 1966, affaire 32-65, gou
vernement de la République italienne c. Conseil de 
la CEE et Commission de la CEE (Rec. XII, 1964, 
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« que chacun des articles 85 et 86, répondant 
ainsi à des objectifs propres, est indifféremment . 
applicable à divers types d'accords, dès lors que 

· sont réunies les conditions spéciales de l'un ou 
/',autre de ces article ». . 

16. L'arrêt du 29 février 1968, affaire 24-67, Parke, 
Davis and Co. c. Probe/, Reese, Beintema - lnter
pharm et Centrafarm (Rec. XIV, 1968,· ,p. 81 ). Cet 
arrêt a été examiné de manière détaillée d'ans le 
cinqu'ième artide de cette série d'études (voir RMC 
n° 187, juillet-aoat 1975, pp. 350-352). 

· Rappelons ici que la Cour ·de L!uxembourg a 
répondu de 11a manière suivante aux questions de la 
Cour de La Haye, dans la mesure où ces questions 
concernaient l'inte~prétation de l'article 86 : 

1) Les dro.its accordés par un État membre au 
titulaire d',un brevet d'invention ne sont pas affectés 
dans leur existence par ·l'interdiction de l'article 86 
du traité. 

2) L'exercice de ces droits ne saurait ·lui-même 
relever ... de l'article 86, en l'absence de toute exploi
tation abusive de position dominante. 

3) La· supério~ité du prix de vente du produit 
breveté sur celui du produit non 1breveté prove-
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nant d'un autre État membre n',est pas nécessaire
ment constitutive d'abus. 

Les attendus de l'arrêt explicitent, de la manière 
suivante son dispositif : 

, « ••• l'existence du droit de brevet ne relevant 
actuellement que de ·la législation interne, seul 
son usage pourrait relever du droit communau
ta'i-re au cas où cet usage contribuerait à une 
position dominante rdont l'exploitation abusive 
serait susceptible d'affecter le commerce entre 
États membres ». 

' Du ,raisonnement de l'arrêt Parke, Davis and Co 
on peut déduire qu'il n'y a pas position dominante : 

a) lorsque .fe produit breveté est en concurrence 
avec d'autres produits ayant le même effet et la 
même d·estination ; 

b) lorsqu'un brevet de procédé aboutit à la fabri
cation ·d'un produit qui peut être fabriqué selon 
plusieurs procédés différents ; 

c) lorsque plusieurs ·licenciés se trouvent en 
con·currence sur ·le marché. 

17. L'arrêt du 18 février 1971, affaire 40-70, Sirena 
S.r.J. c. Eda S.r.,I. et autres (Rec. XVII, 1971, 69). 
L'arrêt a déjà été analysé, dans le cinquième article 
de la présente série d'études (voir RMC n° 187, juH
Iet-aoOt 1975, pp. 356-357). 

Devant la Cour européenne, il a été soutenu que 
le titulaire d'une marque· jouirait, par définition, 

. d'une position dominante, à l'égard de son produit, 
revêtu de la marque. II exploiterait de façon abu
sive cette position lorsqu'il ·utiliserait la protection 
à des fins incom,patibles avec la fonction de la mar
que. 

La Cour n'a pas accepté cette manière de voir. 
En ce qui concerne ,('article 86, elle a posé, dans 
ses attendus les principes suivants :. 

« ,le titulaire d'une marque ne jouit pas d'une 
« position dominante » au sens de l'article 86 du 
seul fait qu',i,1 ,est ,en mesure d'inter-dire à des tiers 
d'écouler, sur ,le t,erritoke d'un Etat membre, des 
produits portant ,fa même marque ; 

· « cet article exigeant que ·la posrnon par lui 
· visée s'étende pour le mo·ins à une « partie sub
stantielle» du Marché commun, il faut, en outre, 
que ,ledit titulaire ait le pouvoir de faire obstacle 
au maintien d'une concurrence effective sur une 
partie importante du marché à prendre en consi
dération, compte tenu, notamment, de l'existence 
éventuelle, et de la position, de producteurs ou 
distributeurs écoulant des marchandises similaires 
ou substituables ». 

En ce qui concerne l'exploitation abusive, ·fa Cour 
déclare : , 

« Si le niveau du· pr,ix ·ne suffit :pas nécessaire
ment à révéler un tel abus, .if ,peut, cependant, ,par 
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son importance, ,en l'absence de justifications 
objectives, constituer un indice détermi,nant ». 

Les attendus précités ·sont •reproduits presque 
textuefilement, mais de manière un peu plus suc
cincte, dans le dispositi.f de l'arrêt : 

« Le titulaire d'une marque ne jouit pas d'une 
position dominante au sens de l'article 86 du 
traité du seul fait qu'il est en mesure d~interdire 
à des tiers d'écouler, sur le territoire d'un État 
membre, des produits portant la même marque. Il 
faut en outre qu'il ait 'le pouvoir de faire obstacle 
au maintien d'une concurrence effective sur une 
partie importante du marché à prendre en consi
dération. 

« Si le niveau du prix d'un produit ne suffit pas 
nécessairement à révéler 1f',abus d'une position 
dominante au sens dudit article, il peut cepen
dant, par son importance, en l'absence de justi
fications objectives, constituer un indice déter
minant ». 

Il résulte de l'arrêt Slirena que la « position domi
nante » ne peut être établie au niveau d'une mar
que. II doit l'être au nïveau du marché à prendre 
en considération, qui comprend toutes les mar
chandises similaires ou substituables écoulées sur 
ce marché par d'autres producteurs ou distribu
teurs. 

1•8. L'arrêt du 8 juin 1971, affaire 78-70, Deutsche, 
Gramophon GmbH c. Metro-SB - · Grossmarkte 
GmbH und Co KG (Rec. XVII, 1971, 487). Les faits 
de l'affaire et certains des attendus de l'arrêt ont 
été indiqués dans •les troisième et quatrième arti
cles de éette série d'études (voir RMC n° 186, juin 
1975, pp. 277-278 et 187, juillet-août 1975, pp. 363-
364). 

Sous l'angle de l'article 86 du traité, il convient 
de citer ici le deuxième paragraphe du dispositif 
qui 1répond de la man1ière suivante aux questions du 
Hanseatisches Oberlandesge_richt de Hambourg : 

« Un fabricant ,de supports de son, titulaire 
d'un droit exclusif ·de distribution découlant d'une 
,législation nationale, ne jouit pas d'une position 
dominante au sens de l'article 86 du traité du seu[ 
fait qu'il exerce ce droit. Il en est autrement 
lorsque, vu les circonstances de l'espèce, il peut 
faire obstacle à une concurrence effective sur 
une partie importante du marché à prendre en 
considération ». 

« S'i l'écart entre le prix imposé et le prix du 
produit réimporté d'un autre État membre ne 
révèle pas nécessairement un abus de positi~n 
dominante, il peut cependant, en raison de son 
importance et en l'absence de justifications objec
tives, constituer un indice déterminant dudit 
•abus». 
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Le dispositif de l'arrêt est précisé par les atten
dus suivants : 

« ••• cet article (l'article 86) exigeant que la posi
tion par lui visée s'étende à une « partie substan
tielle » du Marché commun, il faut en outre que 

,f,e fabricant ait seul ou conjointement avec d'au
tl'es entreprises r,efevan,t du même groupe, ·la 
possibilité de fa:ire obstacle à une concurrence 
·effective sur une partie importante du marché à 
prendre en considération, compte tenu notam
ment de l'existence éventuelle de producteurs 
écoulant des produits similaires et de leur posi-

. tion sur le marché ; 
« ••• au cas où ,les interprètes des enregistre

ments seraient liés au fabricant par des contrats 
d'exclusivité, M y a lieu de considérer, entre autre, 
la préférence qui leur est accordée sur le marché, 
la durée et la portée des engagements stipulés, 
ainsi que les possibilités, dont les autres fabri
cants de supports de son disposent, pour obtenir 
des prestations comparables en matière d'inter
prétation ». 

Les attendus précités de l'arrêt Deutsche Gramo
phon paraissent apporter ·une réponse à une ques
tion susceptible de se poser au sujet de l'inter
prétation de l'artiole 86, qui ne ·semble pas avoir 
sp~cialement retenu l'attention des commentateurs. 
En effet, ·cet article incrimine « le fait pour une ou 
plusieurs entreprises d'exp·loiter de façon abusive 
une position dominante sur le Marché commun ou 

. dans une partie ·substantielle de ·celui-ci ». 

On pouvait se demander comment plusieurs 
entreprises pouvaient commettre un abus de posi
tion dominante, sans qu'1if y ait entre elles un accord 
ou une pratique concertée pour agir conjointement. 
Or ,1'existence d'un accord ou d'une pratique concer
tée aurait déplacé (',incrimination de l'article 86 à 
l'article 85, paragraphe 1 du traité. · 

tL'arrêt De1uts,ohe Gr,amophon apporte une réponse 
satisfaisante à cette question. En effet, lorsque l'ar
ticle 86 se réfère à « plusieurs entreprises », on doit 
entendre « entreprises relevant du même groupe », 

c'est-à-dire entreprises auxquelles ·les dispositions 
de ·l'article 85, iparagraphe 1, sont inapplica'bl,es (voir 
RMC n° 188, septembre 1975, pp. 410-411). 

19. L'arrêt du 21 février 1973, affaire 6-72, Europ
embal/age Corporation et Continental Can Company 
lnè. c. Commission des Communautés européennes 
(Rec. 1973, 215). Les faits de cette retentissante 
affaire ont été e~posés dans le cinquième article 
de cette série d'études (voir RMC n° 188, septem
bre 1975, pp. 415-416). 

On sait que, par l'arrêt du 21 février 1973, ·la 
Oour a annulé la décision de la Commission du 
9 décembre 1971, •laquelle avait ordonné à Conti
nental Can Company de mettre fin à une prétendue 
infraction à ,l'article 86 ,du traité, cons·istant dans 
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l'acquisition, par l'intermédiaire de sa filiale. 
Europemballage Corporation, d'une participation 
largement majoritaire dans le capital de la société 
néerlandaise Thomassen et Drijver - Verblifa N.V. 
(TDV), de Deventer (Pays-Bas). En effet, Continental 
Oan Corporation détenait déjà, par sa filiale alle
mande Schmalbach - Lubeca Werke (SLW), de 
Brunswick, une « position dominante », dans une 
partie substantielle du Marché commun, sur le mar
ché des emballages légers pour conserves de vian
de, de charcuterie, de poissons et de crustacés, 
ainsi que sur le marché ·des couvercles métalliques ', 
pour bocaux en verre. La société néerlandaise TDV 
était, elle-même, le premier ·producteur d'embal
lages métaMiques du Benelux. La Commission avait 
estimé que, par l'acquisition de cette société, Conti
nental Can éliminerait pratiquement la concurrence 
pour les produits d'emballages précités dans une 
partie substantielle du Marché commun compre- · 
nant ·la quasi-totaf.ité du territoire formé par les 
Pays-Bas, la Belgique, le Luxembourg, ile Nord et 
le Centre de· la République fédérale d'Allemagne. 

Dans son arrêt du 21 février 1973, la Cour euro
péenne déclare que la Comm'i'ssion n'a pas pro- ' 
cédé à une délimitation suffisamment pré·cise du 
« marché à prendre en considération » pour démon
trer la position dominante de SLW. 

En effet, la Commission a considéré séparément 
les trois marchés suivants : ' 

a) le marc.hé des emballages légers destinés aux 
conserves de produits carnés ; 

b) ·le marché des emballages légers destinés aux 
produits de la pêche ; 

c) le marché des bouchages métalliques, autres 
que les bouchons-couronnes, destinés à l'industrie 
des conserves. 

Tous ces trois marchés seraient dominés par la 
SLW. 

Or, dans son arrêt précité, ,fa. Cour européenne a 
estimé que la Commission a omis de préciser par 
quelles particularités ces trois marchés se distin
guent l'un· de l'autre, pour être considérés séparé
ment. La Commission a également omis d'indiquer 
par quelles particularités ces trois marchés se dis
tinguent du marché général des emballages métal
liques •légers, notamment en ce qui concerne les 
emballages légers pour conserves de fruits et légu
mes, lait condensé, huile d'olive, jus de fruits et 
produits technico-chimiques. 

A cet égard, l'arrêt a posé un important prin
cipe concernant la délimitation du marché des pro:. 
duits à prendre en considération : 

« pour pouvoir être considérés comme consti
tuant un marché distinct, les produits en cause 
doivent s'individualiser non seulement par le sim
ple fait de leur utilisation pour l'emballage de 
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certains produ:its, mais encore par des caractéris
tiques particulières de production qui les rendent 
spécifiquement aptes â cette destination ». 

Pour les motifs ci-dessus indiqués, la Cour a jugé 
que la décision attaquée n'a pas établi à suffisance 
de droit /es faits et appréciations sur lesquelles elle 
était fondée et a annulé cette décision. 

A première vue, la manièrn dont s'est déroulée la 
procédure et la solution adoptée par la Cour peu
vent paraitre ,surprenantes. Il convient, en effet, de 
rappeler que la décision attaquée n'avait infligé aux 
requérantes ni amendes, ni astreint.es. Dans ces · 
conditions elle n'était pas susceptible d'un recours 
de· pleine juridiction, mais seulement d'un recours 
en annulation, pour l'un des quatre motifs limita
tivement énumérés à l'article 173 du Traité (incom
pétence, violation des formes substantieHes, viola
tion du Traité ou détoumement de ,pouvoir). 

La Cour ne· semble pas avoir enfermé le débat 
dans les limites des quatre motifs, mais a annulé 
la décision de la Commission pou·r des questions 
de pur fait et d'appréciation. ' 

. Par ailleurs, l'arrêt du 21 février 1973 s'est livré 
à une analyse juridique poussée des notions de 
« position dominante » et de « exploiter de façon 
abusive ». Les éléments essentiels de cette analyse 
seront indiqués ci-après. 

J 

En ce qui concerne le concept de ·la « position 
dominante », les points de vue de la Commission 
et de la Cour ne sont pas entièrement identiques. 
Les différences de nuances résultent de la compa
raison des textes : 

Décision de la Commission du 9 décembre 1971 

« Considérant que des entreprises sont en posi
tion dominante lorsqu'eNes ont une possibilité de 
comportements indépendants qui les met en me
sure d'agir sans tenir notablement compte des 
concurrents, des acheteurs ou des fournisseurs ; 
qu'il en est ainsi lorsque, en raison de leur part 
de marché, ou de leur part de marché en liaison 

· notamment avec la disposition de connaissances 
techniques, de matières premières ou de capitaux, 
elles ont la possibilité de déterminer .les prix ou 
de contrôler la production ou la distribution pour 
une partie significative des produits en cause ; 
que cette possibifüé ne doit pas nécessairement 
découler d'une domination absolue permettant 
aux entreprises qui la détiennent d'éliminer toute 
volonté de la part de leurs partenaires économi
ques, mais qu'il suffit qu'elle soit assez forte 
dans l'ensemble pour assurer à ces entreprises 
une indépendance globale de comportement, 

· même s'il existe des différences d'intensité de 
,leur influence sur iles différ,ents marchés ,parti,els ». 

Arrêt de la Cour du 21 février 1973 
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« Attendu que ·l'article 86 relève du chapitre, 
consacré aux règles communes définissant la 
politique de la Communauté dans le domaine de 
la concurrence ; 

« que cette politique découle de il'article 3, 
l,ettre ,f, du Traité, prévoyant que ·l'action de la 
Communauté comporte ·l'établissement d'un régi
me assurant que /a concurr,ence n'est pas faus
sée dans le Marché commun ; 

« Attendu ,qu'en .prévoyant 'l'établissement d'un 
régime assurant que la concurrence n'est pas 
faussée dans le Marché commun, l'article 3, 
.lettre f exige à pl,us forte raison, que •la concur-
rence ne soit pas éliminée ; · 

« qu'en l'absence de dispositions expresses, on 
ne saurait supposer que le T-raité, qui par l'ar
ticle 85 a interdit ·certaines décisions de simples 
associations d'entreprises altérant la concurrence 
sans la supprimer, admettrait cependant comme 
licite, à l'article 86, que des entreprises, après 
avoir réalisé une un1té organique, puissent attein
dre une . puissance -dominante teHe que toute 
chance sérieuse de concurrence serait substan
tiellement écartée ». 

Il résulte de l'examen comparé des deux textes 
que, pour ,la Commission, la position dominante 
consiste essentiellement dans ·la possibilité pour 
une entreprise d'avoir un comportement indépen
dant, qui •la mette en mesure d'agir sans tenir ,nota
blement compte des ·concurrents, des acheteurs et 
des fournisseurs. Cette conception marque une 
évolution significative par rapport au mémorandum 
de 1965 (voir n° 4 supra). Tandis que ce dernier 
document mettait 1l'accent sur la faculté d'influer 
sur le comportement et sur les décisions économi• 
ques d'autres entreprises, la décision d,e 1971 est 
fondée sur la possibilité de l'entreprise dominante 
d'avoir elle-même un comportement indépendant. 

Quant au point de vue juridique de la Cour, il 
s'·insère dans une perspective différente, qui est 
cefle du t~aité de la OECA ·et de la oloi all,emande 
de 1957. Pour la Cour, une entreprise détient une 
position dominante lorsqu'eMe atteint une puis
sance qui lui permet d'écarter substantiellement 
toute chance sérieuse de concurrence. 

En ce qui concerne Je concept de l'exploitation 
abusive et son interprétation extensive, les points 
de vue de la Commission et de la Cour sont assez 
rapprochés. 

La décision Con.finental Gan Company du 9 dé- "' 
cembre 1971 déclare (p. 37, n°~ 22 et 23) : 

« Considérant ,que l'achat d'une participation · 
majoritaire dans une entreprise concurrente par 
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une entreprise ou un groupe d'entrepr.ises dé'te
nant une position dominante, 1peut, dans certaines 
circonstances, constituer une ,exploitation abusive 
de cette posftion ; 

« Considérant· que 'constitue un comportement 
incompatible avec rarticle 86 du traité, le fait pour 
une entreprise en position dominante de· renforcer 

· cette position par voie de concentration avec une 
autre entrepr·ise avec la conséquence que la con
currence qui .aurait subsisté effectivement ou 
potentiellement malgré •l'existence de la ,position 
dominante initiale .est pratiquement éliminée pour 
l,es produi.ts ,en cause dans une ,partie substantiel.le 
du Marché commun ; 

Dans son arrêt du 21 février 1973, 11a Cour euro
péenne a confirmé, dans des termes plus généraux, 
le point de vue de •la Commiss·ion concernant le 
sens de •l'expression « exploiter de façon abusive» 
(pp. 245 et 247). 

« ... il s'agit de savoir si par ·l'expression « ex
ploiter de façon abusive », l'article 86 ne vise que 
les comportements de l'entreprise de nature à 
affecter directement le marché, préjudiciables à 
la production et à la distribution aux utilisateurs 
ou aux consommateurs, ou s'il se réfère égale
ment aux modifications structunelles de l'entre
prise qui conduiraient à altérer gravement la 
concurrence dans une partie ·substantielle du 
Marché commun ; 

« ••• la distribution entre ·les mesures affectant 
la structure de /'entreprise et /es pratiques ayant 
une· incidence sur le marché n'est pas déter
minante, toute mesure structurelle étant suscep
tible, dès qu'elle accroît les dimensions et la 
puissance économique de l'entreprise d'avoir une 
incidence sur les conditions du marché ; 

« ... est dès lors susceptible de constituer un 
abus de fait, par une entreprise en position domi
nante, de renforcer cette position au point que le 
degré de domination atteint entraverait substan
tiellement la concurrence, c'est-à-dirn ne laisse
rait subsister que des entreprises déipendantes, 
idans leur comportement, de l'entreprise domi
nante». 

\ 

11.:a décision attaquée ayant été annulée pour déli
mitation insuffisante •du « marché à prendre en consi
dération », c'est-à-dire pour une question de pur 
fait, 'il peut paraître curieux que la Cour se soit 
livrée à une analyse aussi poussée du concept de 
« position dominante» et surtout de ·celui d'« exploi
ter de façon abusive ». Quand ·la position domi
nante n'existe pas, elle ne ·saurait faire l'objet d'une 
exploitation abusive. Une partie des attendus de 
l'arrêt deviennent ainsi superfétatoires et juridique
ment inutiles. Si les juges ·de Luxembourg ont, néan
moins, tenu à développer 11eur doctrine de l'exploi
tation abusive, c'est qu:ils ont entendu sacrifier 

532 

l'efegantia juris au ·besoin de faim connaître aux 
justiciables le paint de vue de la Cour sur une ques
tion ·de grand intérêt pratique. Ce faisant, ils sont 
sortis de leur rôle de juges, pour assumer celui 
de conseils. 

Quant ·au fond du problème faisant l'objet de la 
décision et de l'arrêt Contin.entai Can, nous ·avons 
déjà eu l'occasion d'exprimer notre désaccord avec 
la doctrine de la Commiss·ion et de •la Cour (Voir 
,notamment JOP 1972, · 1. 2452 et RMC, n° 164, 
avrH 1973, p. 145). 

Nous estimons en effet que l'article 86 du Traité 
de .Rome ,n'a pas pour but de créer ou de ,ranimer 
une concurrence inexistante ou insuffisante, mais 
celui de suppléer à un manque ou à une insuffisance 
de concurrence par l'institution d'un contrôle per
manent du caractère équitable des actes accom:.., 
plis par les entreprises dominantes et de leur 
comportement. 

20. Les arrêts des 30 janvier et 2"( mars 1974, 
affaire 127-73, Belgische Radio en Televisie et 
Société belge· des auteurs, compositeurs et éditeurs 
c. SV Sabam et NV Fonior (Rec. 1974, 51' et 313). 
Les faits de cette affairn ont déjà été exposés dans 
la quatrième étude de cette sé·rie d'articles (Voir 
RMC, n° 187, juillet-août 1975, pp. 362-363). Comme · 
il s'ag'it d'un arrêt rendu sur demande d'interpré
tation formée par le Tribunal de première instance 
de Bruxelles, nous rappellerons seulement que la 
Oour européenne a donné les réponses suivantes 
aux juges de Bruxelles : 

« Le fait qu'une entreprise chargée de l'exploita
tion de · droits d'auteur, occupant une position 
dominante au sens de l'article 86, imposerait à ses 
adhérents des engagements non indispensables à 
,la réalisation de son objet social et qui entrave~ 
r.aient de façon inéquitable la liberté d'un ·adhérent 
dans .l'exercice de son droi,t d'auteur, ,peut consti
tuer une eXJploitation abusive ; 

« Il appartient au juge d',ap,précj.er si, ,et dans 
,quelle mesure, les pratiques abusives éventuelle
ment cons·tatées se réipercutent sur les intérêts des 
auteurs ou de tiers concernés en vue d'en tirer les 
conséquences sur la validité et l'effet des contrats 
litigieux ou de certaines de leurs clauses ». 

On ne manquera pas de noter la similitude des 
points de vue exprimés dans les arrêts des 30 jan
vier ·et 27 mars 1974 d'une part, ,et la décision 
GEMA, arrêtée par -la Commission le 2 juin 1971 
(voir n° 6 supra), d'autre part, il convient égale
ment de noter l'extrême réserve que la Cour observe 
dans les arrêts d'interprétation préjudicielle, pour 
ne pas empiéter sur le ·domaine rdu Juge national. 

21. L'arrêt du 6 mars 1974, affaires jointes 6 et 
7-73, lstituto Chemioterapico ltaliano, S.p.A. et Com
mercial So/vents Corporation c. Commission des 
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Communautés européennes (Rec. 1974, 223). Les 
faits de ce !litige ont été exposés, de manière détail
lée, dans •le cinqU'ième article de 'la présente série 
d'études (RMC, n° 188, septembre 1975, pp. 416-
418)., Comme l'exposé était orienté vers le pro
blème des groupes de sociétés, nous le repren
drons •ici, sous l'angle ,de 1f'abus de position domi
nante. 

La position ·dominante, elle-même, n'a pas fait 
l'objet de discussions, car .fa société Commercial 
So·Ivents Corporation, de New York, (CSC), détient 
le monopole mondial de la fabrication et de la 
vente des produits résultant de la nitration de la 

· paraffine, y compris ,f,è nitropropane et l'aminobuta
, · no/, qui, à leur tour, servent à 1la préparation de 

, _médicaments antituberculeux. 

La prnmière question qui se posait était celle de 
savoir si Commercial Solvants Corporation pouvait 
changer sa politique de vente pour réserver ses 
matières prem:ières et produits intermédiaires à sa 
filiaile ·italienne, lstitufo Chemioterapico Italiano 
S.p.A. (,ICI), et en ,refuser la foumiture à un anci,en 
client (Zoja). 

A cette question, ·fa Commission et ;fa Cour ont 
répondu ;de manière négative. 

Les attendus pertinents de l'arrêt, du 6 mars 
1974, ont la teneur suivante : 

« ... une telle entreprise, .disposant d'une position 
dominante tpour ,fa production des matières pre
mières et de · ce chef en mesure de contrôler 
,/',approvisionn,ement des fabricants de ,produits 
·déri,vés, ne saurait, parce qu'·elle a décidé de com
mencer elle-même 'la 1production de ces dérivés, 
décision par ·laquelle elle devenait te concurrent 
de ses clients antérieurs, adopter un comporte
ment de nature à éliminer ;fa concurrence de ceux
ci, ,en l'espèce à éliminer .f'un des principaux pro
ducteurs d'éthambutol dans le Marché commun ». 

' « ... un tel comportement étant contraire aux 
obje,ctifs énoncés à l'article 3, lettre f, du traité, 
explicités par les articles 85 e't 86, ,i,f s'ensuit que 
Ie détenteur d'une position dominante sur le mar
ché des matières premières qui dans •le but de 
Jes réserver à sa ,propre ,production des dérivés, en 
r,efuse la fourniture à u,n client, lui-même ,prodùc
teur de ·ces dérivés au ,risque d'éliminer toute 
concurrence de la part de ce client, ,exploite sa 
position dominante d'une·façon abusive au sens de 
;('article 86 ». 

Une deuxième question soulevée lors des débats 
devant ,fa Cour était celle de savoir si 1fe compor
tement des requérantes (CSC et ICI) était d'e 

. nature à affecter le commerce• entre l=tats mem-
bres; a'insi que l'exige l'article 86. 

En effet,. il était établi que Zoja, ile ofiient qui 
avait ·déclenché l'affaire, exportait 90 0/o de sa pro-
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duction de produits dérivés en dehors du Marché 
commun. Dans ces conditions, les requérantes 
considéraient que les éléments d'incrimination, pré
vus· à l'article 86, n'étaient pas ,réun'is. 

La Cour a rejeté ce moyen de défense en formu
lant ·les attendus suivants : 

« ... en interdisant l'exploitation abu~ive d'une 
position dominante sur le marché, dans ·la mesure 
où ·le ,commerce ,entre ,Etats membr,es est suscep
tibf.e d'en être affecté, ,/'article 86 vise dès lors 
tant ,fes pratiques susceptibl,es de causer un ,préju
,dice direct aux consommateurs que ceJ/es qui 
leur causent un préjudice indirect en portant 
atteinte à une structure de concurrence effective, 
te·Ile qu'envisagée ,à l'article 3, ,lettre .f, du traité ; 

« ••. les autorités communautaires doivent donc 
considér.er le comportement incriminé dans toutes 
les conséquences pour la structure ·de la concur
rence dans le Marché commun sans distinguer 
,entre les. productions destinées à l'écoulement à 
l'intéri,eur du Marché commun et oeHes destinées à 
être exportées ; ,, 

« ••• lorsque le détenteur d'une position domi
nante établi dans le Marché commun ténd par 
11',e,çpfoitation abusive de celle-ci à éliminer un . 
concurrent, égaf,ement établi dans ,fe Marché 
commun, i,f est indifférent de savoir si ce compor
tement conc,erne ·les activités exportatrices . de 
celui-ci ou ses activités dans ·le Marché commun, 
dès lors qu'il est constan·t que cette élimination 
aura des répercussions sur la structure de la 
.concurren:ce dans ·le Marché commun ; 

« ... d'aiHeurs, la thèse contraire conduirait pra
,tiquement ,à faire contrôler ,fes productions et f,es 
débouchés de Zoja par CSC et IGI ; 

« ••• ,enfin ses prix de revient en auraient été 
affectés à un point que sa production d'éthambutol 
r,isquerait de n'être plus commercialisa!bl·e ·». 

La trois'ième question de principe tranchée par la 
Cour concerne la nature des mesures que la 
Commission peut prendre, en vertu de l'article 3 
du Règlement n° 17-62, pour mettre fin à une 1infrac
tion constatée. 

En ·effet, aux termes de sa décision du 14 d'écem
bre 1972, la Commission avait ordonné à CSC et ICI, 
sous peine ·d'une astrefnte, de fournir à Zoja cer
taines quantités déterminées de nitropropane et 
d'aminobutanol. '" 

Les requérantes ont contesté que ,fa disposition 
susvisée habHiterait la Commission à ordonner des 
fournitures ,spécifiques et déterminées. EHes ont 
également fait grief à ,fa Commission d'avoir abusé 
de ses pouvoirs en ordonnant des fournitu•res d'is- · 
proportionnées ,aux besoins de Zoja pour 1f'appro
V1isionnement de ses clients •dans la Communauté. 

La Cour n'a pas accepté l'argumentation des 
requérantes. En ce qui concerne l'habilitation de la 
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-cao,es aux enlreprises viseesa-l'artfcle00:1 
du Traité (entreprises publiques, entreprises . 
chargées de services d'intérêt économique 
général, entreprises bénéficiant d'un mono-
pole). , 
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I. - Nominations . 

COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

Sur proposition du gouvernement britannique, le Conseil 
a nommé, lors de sa session du 22 septembre 1975, 
M. MATTHEW, J.-G. WYLE, Director, Matthew Wylie (1972) 
Ltd, comme membre du Comité économique et social pour 
:a période se terminant le 16 septembre 1978. 

COMITE CONSULTATIF POUR LA SECURITE SOCIALE 
DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

, 'Sur proposition du Gouvernement français, le Conseil 
a nommé lors de sa session des 6/7 octobre 1975, 
M. Robert FONTENEAU, chef de bureau des <Conventions 
internationales, comme membre suppléant du Comité 
consultatif pour la Sécurité sociale' des travailleurs 
migrants, en remplacement de M. LEBEAU, membre sup
pléant démissionnaire, pour la durée restant à courir du 
man~at de celui-ci, soit jusqu'au 28 avril 1976. 

COMITE CONSUL TiATIF POUR LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 

* Sur proposition du Gouvernement néerlandais, le 
Conseil a nommé, lors de sa session du 22 septembre 1975 
M. H. K. VOS, Plv. Hoofd van de Afdeling, Internationale 
Arbeidsmarktzaken en Emigratle, comme membre titulaire 
du Comité consultatif pour la formation professionnelle en 
remplacement de 1M. ·v,ESSEUR, membre démissionnaire, 
pour la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit 
jusqu'au 30 Janvier 1976. 

* Sur proposition du Gouvernement français, le Conseil 
a nommé, fors de sa session des 6/7 octobre 1975, Mme 
Jeannine B.A;RBERYE, administrateur civil chargée de mis
sion ·à la Délégation à l'Emploi, comme membre titulaire 
du Comité consultatif pour la formation professionnelle, en 
remplacement de M. LAPIERRE, membre titulaire démis
sionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de 
celui~ci soit jusq,u'au 30 Janvier 1976. 

CENTRE EUROPEEN DE 1DEVELOPPEMENT 
DE LA ·FORMATION PROFESSIONNELLE 

Le ,Conseil a arrêté, lors de sa session du 16 octobre 
1975, la décision portant nomination de certains membres 
du Conseil d'administration du ,Centre européen de déve
loppement de la formation professionnelle. 

Sont nommés membres de ce Centre pour la période du 
16 octobre 1975 au 15 octobre 1978: 

1. - REPRESENTANTS DES GOUVERNEMENTS 

Belgique 
Allemagne 
Danemark 
France 
Irlande 
Italie 

M. Jean DEQUAN. 
M. Horst LEMER. 
M. 0.1. MIKKELSEN. 
iM. 'Claude BLONDEL. 
M. John AGNEW 
Dott. Mario ALBERIGO l 
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Luxembourg 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

M Nicolas ESTGEN. 
M. J. Th. SCHELFHOUT. 
,or RM. JOHNSON. 

Il. - ·REPRESENTANTS DES ORGANISATIONS 
SYNDICALES DE TRAVAILLEURS 

Belgique 
Allemagne 
Danemark 
France 

· Irlande 
Italie 
Luxembourg 
pays-Bas 
Royaume-Uni 

M. G. SAUVAGE. 
Mme Maria WEBER. 
M. Erik NIELSEN. 
M. 1Raymond LEBESCOND. 
M'. Fintan KENNEDY. 
M. Giuseppe QUERENGHI. 
M. Jean REGENWETTER. 
M. P. DAMMING. 

Ml. - REPRESENTANTS DES ORGANISATIONS 
PROFESSIONNELLES D'EMPLOYEURS 

Belgique 
Allemagne 
Danemark 
France 
Irlande 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

M. Francis BUCHET. 
M. Helmut BRUMHARD. 
M. Hans OHRSTROM. 
M. Yves CORPET. 
M. A.O. LUND. 
M. Vincenzo ROMANO. 
M. MULLER. 
M. Jan WESTERHUYS. 
M. William G.T. THORPE. 

II. - Activités intracommunautaires 

PROPOSITIONS DIVERSES 

* 17 septembre 1975. Proposition de règlement (CEE) 
du Conseil modifiant le règlement (CEE) n• 464/75 du 
Conseil, du 27 février 1975, instituant un régime de 
primes en faveur de_s producteurs de bovins. 

* 17 septembre 1975. Proposition de règlement du 
Conseil relatif à la création d'un Institut des -Commu
nautés européennes pour l'analyse et la recherche éco
nomiques. 

. * 2 octobre 1975. Proposition de règlement modi
fiant le règlement financier en ce qui concerne les vire
ments ,entre le chapitre " aide alimentaire ,; et la section 
« garantie du Fonds européen d'orientation et de garan
tie agricole. 

* 2 octobre 1975. Proposition de règlement du 
Conseil relatif au traitement tarifaire applicable dans la 
Communauté dans sa composition originaire à certains 
produits importés des nouveaux •Etats membres en vue 
d'être utilisés pour la construction, l'entretien ou la répa
ration de certains aérodynes. 

BUDGET GENERAL POUR 1976 

A l'issue de ses délibérations, commencées le 22 sep
tembre dernier, le Conseil a établi, lors de isa session 
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du 29 septembre 1975, le projet de budget général des 
Communautés pour l'année 1976. 

·Lors de l'établissement du projet de budget 1976, le 
Conseil a adopté la déclaration suivante : · 

« La situation économique et financière des Etats 
membres de la Communauté a conduit le Conseil, au 
cours de la première lecture du projet de budget de 
1976, à chercher toutes les économies possibles 
compte tenu des informations disponibles au mois de 
septembre. Il a ainsi adopté ce projet de budget qu'il 
transmet maintenant au Parlement. » 

;Le Conseil exprime le souhait que, dans la suite de la 
procédure budgétaire, de tenir compte : 

- des économies supplémentaires qui apparaitraient 
possibles d'ici la deuxième lecture ; 

- des variations de la conjoncture mondiale ; 
- des améliorations des différentes politiques qui 

auraient été agréées par le ·Conseil avant la seconde 
lecture.» 

Le volume du projet ainsi établi s'élève à environ 
7 465 MUC. Les dépenses des trois institutions -
Assemblée, Cour de Justice et Conseil (avec Comité 
économique et social, ·Commission de contrôle CEE/ 
OEE·A et Commissaire aux comptes CECA) - atteignent 
ensemble environ 128 !MUC. Les dépenses totales de la 
Commission, qui comprennent la partie opérationnelle 
du budget général, se chiffre ainsi à environ 7 337 MUC. 

LIVRE IRLANDAISE ET LIVRE ANGLAISE 

•Lors de sa session des 13/14 octobre 1975, le 
Conseil a marqué son accord de principe sur le règle
ment relatif au taux èle change ·à appliquer dans le 
secteur agricole pour la livre irlandaise et la livre 
anglaise. Ce règlement prévoit une dévaluation de 
5,8 % du taux de conversion pour la livre sterling, . 
réduisant les montants compensatoires monétaires bri
tanniques de 11,7 % à 5,1 %, et une dévaluation de 
2,22 % du taux pour la livre irlandaise, réduisant les 
montants compensatoires monétaires irlandais de 5,9 % 
à 3,5 %. Les montants compensatoires monétaires ne 
seront pas appliqués aux échanges entre !'_Irlande et le 
Royaume-Uni. 

Les nouveaux taux seront appliqués pour tous les pro- '. 
duits, dont la campagne de commercialisation 1975/ 
1976 a commencé, à partir du 27 octobre 1975, à l'ex-
ception: · 

- des céréales (sauf le blé, tendre) pour lesquelles la 
date du 3 novembre 1975 est retenue; 

- du blé tendre, les nouveaux taux pour la livre 
anglaise n'y prenant effet qu'à partir du 1~• juillet 
1976; 

- du secteur de la viande bovine, les nouveaux taux 
s'y appliquant à partir du 5 janvier 1976; 

- de la prime à l'abattage de certains gros bovins 
de boucherie, (art. 1, § 1, 2° alinéa du règlement 
464/75) les taux représentatifs y appliqués restant ceux 
en vigueur avant le 4 aoOt 1975. 

Pour les produits, dont la campagne de commercia
lisation 1975/76 n'a pas encore commencé '(vin, huile 
d'olive), l'application des nouveaux taux interviendra au 
début de cette campagne, l'article 2 du règlement 475/ 
75 restant applicable. 
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MARCHE DU SUCRE ·_ 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session des 13/14 
octobre 1975,' . 

- la résolution du 29 septembre 1975 concernant le 
sucre ; 

- les règlements : 
a) complétant le règlement (CEE) . n• 3330/74 portant 

organisation commune des marchés dans le secteur 
du suére; 

- fixant les· montants applicables au sucre brut de 
canne des départements français d'outre-mer et la coti
sation différentielle pour le sucre préférentiel brut. 

Le dispositif en . cause comporte les· éléments essen
tiels suivants : 

- un système de prélèvements pour le sucre A.C.P. 
et de subventions pour le sucre D.O.M. est mis en place, 
en vue de réaliser des conditions de concurrence éga
les; 

- pour na période du 1•r mars au 30 juin 1975, une 
subvention de 1,07 u.c. par 100 kg de sucre blanc 
est octroyée au sucre des D.0,M. français raffiné dans 
une entreprise située dans un des Etats membres de la 
Communauté ; 

- pour la période du 1~r juillet 1975 au 30 Juin 1976 
le . prélèvement nommé cotisation différentielle - à 
payer par les raffineries mixtes raffinant du sucre pré
fi:\rentiel (des A.C:P. et de l'Inde) - est fixé à 1,20 u.c. 
par 100 kg· de sucre; 

- pour la même période la subvention - nommée 
montant différentiel - pour le sucre des 10.0.M. français 
est fixée à 1,20 u.c. par 100 ·kg, selon les mêmes condi-
tions que susvisées ; · 

--,- la Commission effectuera au cours de la campagne 
1975/76 une· étude sur les coOts comparatifs des dif
férents types . de raffineries dans le but d'assurer des 
conditions de concurrence équitables entre les raffine
ries pures et les sucreries/raffineries situées dans la 
Communauté. 
: . .Pour la période après le 1~r Juillet 1976, le Conseil 
a défini les orientations suivantes, la Commission devant 
lui soumettre en temps utile des propositions appro
priées applicables à partir de la campagne sucrière 
1976/77: 
. - prise en compte des divers éléments qui influencent 
la détermination des marges de raffinage pour le sucre 
cie canne dans la ·Communauté de manière à éviter les 
distorsions de concurrence entre les raffineries quellè 
que soit l'origine de leur approvisionnement en sucre brut 
de canne; 

- détermination de la cotisation différentielle à appli
quer en 1976/77, et par la suite, en tenant compte comme 
élément essentiel des résultats de l'étude de la Com
mission mentionnée ci-dessus ; 

- fixation des conditions générales pour l'écoulement 
du sucre brut de canne des D.O;M. français de manière 
à ce qu'elles garantissent que ce sucre puisse être effec

, tivement écoulé dans la Communauté - sans discrimina
. tion entre les entreprises communautaires - et dans le 
respect du principe de la prêférence communautaire. 

MARCHE •DU HOUBLON 

Le · éonseil a arrêté, lors de sa session des 13/14 
octobre 1975, le règlement fixant d.ans le secteur- du 
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houblon le montant de l'aide aux producteurs pour la 
récolte 1974, sur lequel il avait marqué un préjugé 
favorable lors de sa session des 29/30 septembre der-
nier. r-

Les montants accordés aux différentes variétés sont 
les suivants : 

Variétés 

Hallertauer 
Northern Brewer 
Brewers Gold 
Record 
Hersbrucker Spât 
Hüller Bitt·erer 
Tettnanger 
Bramling Cross 
Progress 
Keyworth's Midseason 
Fuggles 
Whitbread Golding Variety (WGV) 
Alliance 
Tustham 
Strisselspalt 
Tardif de Bourgogne 
Spalter 
Goldings 
Saaz 

MARCHE DE LA VIANDE OVINE 

Montants UC/ha 

400 
150 
150 
600 
300 
300 
100 
250 
650 
500 
700 
700. 
750 
750 
600 
600 
200 
100 
600 

La Commission des Communautés européennes a 
soumis (septembre 1975) au Conseil des ministres une 
proposition de règlement portant organisation commune 
transitoire des marchés dans le secteur de la viande 
ovine. 

Par sa proposition, la Commission veut réaliser la libre 
circulation, à l'intérieur de la Communauté, pour ce sec
teur .tout en te.nant compte de la. n~cessité d'une période 
de transition pour passer ·des régimes nationaux actuels 
au régime du marché unique. ·Elle propose à cet effet 
une organisation commune transitoire, ·applicable du 1.1. 
1976 jusqu'au 31.12.1977 fin de la période transitoire 
prévue pour l'adhésion à .la Communauté européenne du 
Royaùme-Uhi; de l'Irlande et du Danemark. ' 

Jusqu'ici ·le marc~é de la viande ovine particulièrement 
Important en France, en Irlande et au ·Royaume-Uni, 
n'a pas encore été soumis à une réglementation commu- -
n°autairé. •Les régimés nationaux' existants prévoient entre 
autres des restrictions dans les échanges communautaires 
(Franèe) ainsi que' des paiements compensatoires (de
ficiency payments) (Royaume-Uni). Pour réaliser la liberté 
des échanges intracommunautaires, la Commission pré
voit notamment dans sa proposition l'interdiction d'appli
quer des taxes· nationales ou des restrictions quantitatives · 
dans le commerce intracommunautaire, le commerce avec 
les pays tiers restant provisoirement réglé par les régimes 
nationaux en vigueur le 1.8.1975.· Les importations en· 
France d'animaux vivants et de viande ovine originaires 
d'·lrlande et du Royaume-Uni seront grevées d'un mon-. 
tant compensatoire couvrant la différence des prix consta
tés sur les différents marchés respectifs, diminuée des 
frais d'approche. Les, droits de douane, entre les anciens· 
et les noÙveaux Etats mémbres de la Communauté sont . . 1 
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appliqués de manièrè · dégressive, comme prévu par le 
Traité d'Adhésion c'est-à-dire jusqu'au 1.7.1977 date de 
leur abolition complète. 

'Pour aider les producteurs à adapter leur production à 
la demande, la Commission prévoit le principe de certai
nes mesures d'aides directes. Il s'agit de mesures tendant 
à permettre une meilleure orientation de l'élevage, à pro-

. mouvoir une meilleure organisation de lla production, 
,de la transformation et de la com!'llercialisation, à amé
liorer la qualité, à permettre l'établissement de prévisions 
à court terme et à long terme par la connaissance des 
moyens de production mis en œuvre, à faciliter la consta
tation de l'évolution des prix sur le marché. 

En ce qu( concerne les subventions nationales appli· 
quées par le Royaume-Uni dans ·le cadre de son régime 
national de prix garantis, la proposition de la Commis
sion prévoit ie principe d'une diminution progressive. 
. Toute aide nationale dans le secteur de la viande ovine 
devra en outre être soumise à un contrôle afin de juger 
de sa compatibilité avec les règles communautaires en 
matière de concurrence •(art. 92/94 du Traité de Rome). 
La proposition prévoit enfin la possibilité de prendre, 
le cas échéant, certaines mesures de sauvegarde, telles 
que prévues par la plupart des organisations agricoles 
communes existantes. 

Avec ce règlement, il est également institué un Comité 
de Gestion de la viande ovine, composé de représentants 
des Etats membres et présidé par un représentant de la 
Commission. · 

MESURES EN FAVEUR DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 
ET DES HANDICAPES 

La Commission a récemment soumis au Conseil de 
Ministres plusieurs propositions visant à améliorer les 
conditions de travail des travailleurs migrants dans le 
cadre de la mise en œuvre du programme d'action en 
faveur des travailleurs migrants et de leurs familles. Ces 
propositions concernent : 

- l'uniformisation du système de paiement des presta
tions familiales aux travailleurs de la Communauté dont 
les membres de la famille résidènt dans un ,Etat mem
bre autre que le pays d'emploi ; 

:._ la scolarisation des enfants migrants ; 
- l'extension des droits syndicaux en faveur des tra

vailleurs migrant~ de la Communauté ; 
- des modifications techniques des règlements sur la 

Sécurité sociale des travailleurs · migrants en adaptant 
ceux-ci aux changements récemment intervenus dans les 
législations nationales. • 

L~ Commission a également transmis au Conseil une 
communication relative à l'élimination des obstacles archi
tecturaux à la mobilité des handicapés. 

A. Mesures en faveur des travailleurs migrants. 

· ·Allocations familiales 
En vertu du règlement de base CEE concernant les 

prestations de Sécurité sociale en faveur des travail- · 
leurs migrants de la Communauté et de leurs familles 
(1408/71), les .travailleurs migrants reçoivent du pays dans 
leqùel · Ils' exercent leur activité des prestations familiales 
pour les membres de leur fâmille résidant dans un autre 
pays. Ainsi, un Italien travaillant en Allemagne bénéficie 
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d'allocations fami[iales versées par ce pays pour ses 
enfants restés en Italie. 
· Jusqu'ici, ce système, n'a toutefois pas été appliqué 
par· la France, qui selon un régime différent admis par 
le règlement, verse le montant des allocations familiales 
prévues par la législation de l'Etat sur le territoire duquel 
résident les membres de ia famille du travailleur migrant. 
La Commission estime que le régime appliqué par les 
huit autres pays garantit plus sûrement une égalité de 
traitement pour tous les travailleurs ainsi soumis à la 
même législation et a proposé que la réglementation soit 
modifiée en conséquence par le Conseil. 

Droits synaïcaux 

La libre circulation des travailleurs de la Communauté 
prévue à l'article 48 du traité CEE a été réalisée par un 
règlement du Conseil ·(1612/68), mais au moment de son 
adoption, il· n'a pas été possible d'obtenir l'accord de 
tous les Etats membres sur l'égalité du traitement en 
faveur des travailleurs migrants en ce qui concerne l'exer
ci.èe .d'une fonction ou la participation à la direction 
d'un· syndicat. La plupart des >Etats membres ont néanmoins 
accepté la disposition relative à l'égalité de traitement 
quant aux droits syndicaux et il a été convenu de réexa
miner la situation ultérieurement. 

La Commission pense que le moment est venu de conso
lider au niveau communautaire la pratique de la non
discrimination en matière de droits syndicaux à l'égard 
des travailleurs migrants de la ·Communauté. Cela leur 
permettrait de bénéficier d'une garantie légale supplé
mentaire et de supprimer un élément d'insécurité. La 
Commission a donc proposé que le Conseil modifie en 
conséquence le règlement précité. 

B. Alde aux handicapés. 

Aide aux liandicapés 

1En juin 1974, le Conseil a adopté un premier programme 
d'action communautaire pour la réadaptation profession
nelle des handicapés, dont un des objectifs doit être de 
leur venir en aide pour qu'ils soient capables de mener 
une vie normale parfaitement intégrée à la société. 

L'élimination des obstacles architecturaux à leur mobi
lité semble être une condition essentielle et préalable à 
la réalisation de cet objectif. 
· A cette fin, la Commission a réuni un groupe d'experts 

indépendants qui, en moins d'un an, ont élaboré une 
liste d'exigences minimales concernant l'accès aux loge
ments des utilisateurs de fauteuils roulants ainsi que les 
voies de circulation à l'Intérieur de ces logements; 

1 
' 

Dans cette communication, la Commission informe le 
Conseil du résultat des travaux des experts en ques
tion et de son intention de réunir, en un second temps, 
un groupe d'experts gouvernementaux pour examiner les 
voies et moyens d'appliquer au mieux les exigences 
minimales proposées par les experts indépendants dans le 
cadre des différentes législations nationales. 

Projets 'et études pilotes 

·La Commission prie également le Conseil d'autoriser 
l'octroi d'un crédit de 450 000 UC déjà inscrit au budget 
de la Communauté pour 1975 en vue de financer en partie 
une série de projets et d'études pilotes dans les Etats 
membres afin d'am~liorer les conditions de logement des 
travailleurs handicapés. 
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Dans trois cas. (Evry, région parisienne, France, 
Daheim, Luxembourg, et Haus der Behinderten, Bonn) 
l'intervention de la Communauté permettra de contribuer 
à la construction de logements permettant d'éliminer les 
obstacles d'ordre architectural. Oans cinq autres cas, les 
fonds communautaires contribueront au financement 
d'études pilotes à caractère technique visant le même 
but. 

SOURCES D'INFORMATION 
EN MATIERE D'ENVIRONNEMENT 

Lors de sa session du 16 octobre 1975, le Conseil a 
marqué son accord de principe sur la décision instaurant 
une procédure commune pour la création et la tenue 
à jour d'un inventaire de sources d'information en matière 
d'environnement dans la •Communauté. 
, •L'inventaire comportera pour chaque Etat membre la 
liste des centres et des services d'information et de docu
mentation scientifiques et techniques, des centres d'ex
pertisès et des experts indépendants, ainsi que des pro
jets- de recherche en cours ou projetés. Le traitement auto
matisé des informations demandées sous forme de répon
ses à un questionnaire sera assuré par la Commission, et 
les résultats au niveau communautaire seront à la dispo
sition des Etats membres. La ,commission transmettra 
aussi au Système International de Référence (SIR) du 
programme des Nations-Unies pour l'Environnement les 
informations appropriées. 

EAUX 1DE BAIGNADE 

Lors de sa session du 16 octobre 1975, le Conseil 
a marqué son accord sous la directive concernant la 
pollution de l'eau de mer et de l'eau douce pour la bai
gnade (objectifs de qualité). 

La directive établit un ensemble de valeurs chiffrées 
correspondant à des paramètres physico-chimiques et 
microbiologiques définissant la qualité minimale des eaux 
de baignade, afin de réduire la pollution existante et de 
protéger ces eaux contre une dégradation ultérieure. 

En vertu de la directive, les 'Etats membres sont tenus 
de prendre toutes les dispositions nécessaires pour que la 
qualité des eaux de baignade soit rendue conforme dans 
un délai de 10 ans aux valeurs limites définies par la 
directive, étant entendu que pour certains paramètres de 
la directive sont fixées des valeurs « impératives » donc, 
absolument obligatoires, et en plus des valeurs « guides » 

que les Etats membres doivent s'efforcer de réaliser ou 
l'une ou l'autre des deux catégories. 

La directive établit également les règles selon lesquel
les sont effectuées les modifications nécessaires pour 
l'adapter au progrès technique en ce qui concerne les 
méthodes d'analyse et les valeurs des paramètres. A cette 
fin, un comité du type « Comité de gestion » est institué. 
Il rend des avis à la Commission qui peut arrêter les 
mesures envisagées lorsque l'avis a été positif dans le cas 
contraire, le Conseil doit être saisi de la question. 

La directive s'applique aux eaux baignade des Etats 
membres en ce qui concerne les eaux maritimes au voi
sinage des frontières et les eaux franchissant les fron
tières affectant la qualité des eaux de baignade d'un autre 
Etat membre, les conséquences à tirer des objectifs de 
qualité communs sur les zones de baignade seront déter
minés de manière concertée par les !Etats riverains. 
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LIBERALISATION DES MARCHES DES TRANSPORTS 
TERRESTRES DE ~RCHANDISES A L'INTERIEUR 
DE LA COMMUNAUTE 

Dans la poursuite des efforts vers la réalisation d'une 
politique commune des transports, la Commission vient 
de transmettre (octobre 1975) au Conseil une série de 
huit propositions de règllements relatifs au fonctionne
ment des marchés des transports terrestres de marchan
dises à l'Intérieur de la Communauté. · 

Ces propositions ont été établies après une large 
consultation des représentants des transporteurs des 
autres milieux socio-économiques intéressés et des gou
vernements. Ces mesures concernent le trafic entre Etats 
membres, elles visent : ' · 

- à établir certaines réglementations communes pour 
l'accès ,à la profession de transporteur de marchandises ; 

- à établir des règles communes plus souples po,ur 
la tarification ; 

- à libéraliser certains transports par route de mar
chandises entre !Etats membres de tout régime de contin-
gentement et d'autorisation ; · 

- à élargir le contingent communautaire d'autorisation 
pour les transports par route de marchandises entre Etats 
membres. 

Les mesures que la Commission propose maintenant 
pour les transports entre Etats membres constituent une 
étape vers la réalisation, a plus long terme, de sa concep
tion sur l'organisation de l'ensemble des marchés de 
transport à l'intérieur de la 'Communauté. ·Dans la com
munication qu'elle adresse simultanément au Conseil elle 
a défini les principes d'économie de march·é sur lesquels 
doivent reposer les règles futures et définitives des 
marchés de transport. Ces principes peuvent être résumés 
comme suit: 

a) les entreprises de transport doivent être libres en 
ce qui concerne leur exploitation, ce qui implique la 
liberté du choix des investissements et de la fixation 
des prix de transport ; 

b) elles doivent couvrir par les recettes les coOts des 
prestations de transport ; 

c) l'intervention des pouvoirs publics n'est admise 'que 
si des perturbations persistantes se manifestent sur les 
marchés de transport ou pour satisfaire des besoins d'in
térêt public en cas de carence du secteur privé ; 

d) pour guider les entreprises privées et les pouvoirs 
publics dans leurs décisions il faut créer un système per- · 
manant d'observation des marchés de transport à caràc
tère communautaire avec des organes consultatifs auprès · 
de la Commission dont font partie tous les agents écono
miques intéressés, les syndicats ainsi que les gouverne- 1 
ments. 

Ces propositions doivent contribuer à instaurer, par éta
pes, un système commun de transport apte ,à réaliser les·. 
objectifs généraux du traité de Rome, notamment l'inté
gration des réseaux à un niveau communautaire, l'amélio
ration de la qualité et de l'efficacité des opérations de 
transport au moindre coat pour les usagers et la collec
tivité. 

Ces nouvelles propositions ne doivent pas être vues isos 
lément, elles font partie intégrante d'une action globale 
visant à établir' un marché concurrentiel des transport~. 
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INSTITUT DES COMMUNAUT~S EUROP~ENNES 
POUR L'ANALYSE ET LA RECHERCHE ECONOMIQUES 
A MOYEN TERME 

La Commission a proposé au Conseil {octobre 1975) 
de créer un Institut des Communautés européennes pour 
l'analyse et la recherche économiques. La pleine indé
pendance de cet institut doit être assurée par son statut. 
Il devra apporter son aide à toutes les institutions commu
nautaires, et donc pas seulement la ·Commission, et effec
tùer des travaux scientifiques fondamentaux portant sur 
les problèmes d'intégration économique et sociale. .. 

L'Institut devra disposer d'un personnel permanent 
mais. peu nombreux. (20 chercheurs et 23 fonctionnaires 
administratifs)· et · coopérer aussi étroitement que possi
ble avec les instituts de reche.rche nationaux, pour autant 
qu'ils existent. · 

Les coOts à prévoir. pour la première année de 1976 
seraient de l'ordre de 1158 916 U:C. et devraient figurer au 
budget communautaire. Si le Conseil adopte le règlement 
portant création de l'Institut il lui restera à déterminer son 
siège. 

· La création d'un Institut des Communautés répond à un 
besoin ressenti avec une intensité de plus en plus grande 
du fait de la' complexité de la croissance posée par 
l'intégration européenne. En outre, il est nécessaire que 
toute forme d'influence politique doit en être exclue.· Les 
services de la Commission chargés des tâches quotidien
nes ne· peuvent pas effectuer en même temps un travail 
de recherche. De plus, confier les études à l'extérieur 
soulève pour le .moins le problème du manque d'objec
tivité, car il y a le risque que les instituts ayant reçu 
commande fournissent à leurs clients les résultats « sou
haités ». Enfin, la Commission estime qu'il n'existe actuel
lement dans la Communauté que très peu d'instituts pou
vant effectuer des recherches de ce genre. On comprend 
que le caractère strictement national de ces instituts 
exclut la solution qui vient immédiatement à l'esprit et qui 
.consisterait-à confier à l'un de ces instituts le travail de 
recherche néèessaire. 

L'Institut aura d'abord pour tâche d'effectuer des 
recherches fondamentales sur le problème de la crois
sance et de ses effets sur l'intégration européenne. La 
perte d'efficacité des instruments traditionnels de poli
tique économique, la· nécessaire restructuration de l'ap
pareil industriel. des économies nationales liée à l'évolu
tion des prix .de · l'énergie et des matières premières 
ainsi que le déséquilibre entre les zones centrales èt les 
zones périphériques de la Communauté ne sont que 
certains des thèmes auxquels l'Institut des Communautés 
devra se consacrer. 

III. · Relations extérieures 

RELATIONS AVEC LE PORTUGAL 

Une rencontre a eu lieu à Luxembourg, le 7 octobre 
1975, entre le-· Conseil des Communautés européennes 
présidé par M. Mariano Rumor, ministre des Affaires étran
gères d'Italie, et les représèntants des.Etats membres réunis 
au sein du Conseil, d'une part, et IM: -Ernesto Melo Antu-

• REVUE DU,? 
MARCHc ,, 
COMMUN 

nes, ministre des Affaires étrangères, accompagné par 
M. Jorge Campinos, ministre du Commerce extérieur, , 
représentant le Gouvernement du Portugal, d'autre part: 

Les deux parties ont souligné toute l'importance qu'ils 
attribuaient à cette rencontre qui traduisait d'une manière 
concrète leur attachement commun à la liberté, à la démo
cratie et à la paix et qui constituait un premier pas 
constructif du dialogue qui ouvre la voie à d'autres déve
loppements entre la Communauté et le Portugal. 

M. Antunes, dans sa déclaration, a fait un exposé des 
graves difficultés et problèmes actuels du Portugal se 
référant tout particulièrement aux problèmes découlant de 
la décolonisation de l'Angola et soulignant l'importance 
que le Portugal attache à la coopération économique et 
financière de la Communauté. -Dans ce contexte, M. Antu
nes a mis l'accent sur l'aide exceptionnelle et urgente qui 
devrait être mise en œuvre, en attendant da conclusion 
d'un Protocole financier, dont la négociation. devrait être 
considérée comme une tâche prioritaire. Il a enfin sou
haité un déroulement rapide et concluant des négocia
tions sur la base des dispositions de l'accord signé en 
1972. 

En réponse à la déclaration du Ministre portugais, le 
Président Rumor a déclaré que pour faire face aux diffi
cultés que connaît le Portugal, suite à la grave dété
rioration de sa situation économique et financière et afin 
de coopérer d'une façon à la fois rapide et substantielle 
aux efforts entrepris par les autorités portugaises pour 
rétablir un climat favorable aux investissements publics 
et privés, la Communauté est prête à prendre en faveur 
du Portugal les mesures suivantes qui constituent le 
début d'un dialogue qui sera complété par d'autres élé
ments au fur et à mesure qu'ils auront pu se concrétiser 
dans les enceintes qui leur sont propres. 

A titre d'aide exceptionnelle d'urgence, la Communauté 
est convenue de demander immédiatement à la Banque 
européenne d'investissement de mettre - en attendant la 
mise en vigueur d'un protocole financier classique, qui 
en prendra le relais - à la disposition du Portugal des 
crédits jusqu'à concurrence d'un montant de 150 MUC, 
sous forme de prêts sur projets d'investissement au Por
tugal. Ces prêts - qui seront gérés par la B.<E.I. selon 
les Jègles normales pour ce type de prêt - seront 
assortis d'une bonification d'intérêt de 3 °/o. Le total 
s'élève ainsi -à environ 180 MUC, dont 1'50 MUC pour 
les prêts et 30 MUC pour les bonifications d'intérêt. 

Afin de donner à l'action qu'ils mènent déjà sur 
le plan bilatéral le maximum d'impact, les Etats mem
bres réunis au sein du Conseil se sont par ailleurs décla
ré prêts à procéder à une coordination des aides bilaté
rales accordées au Portugal. 
~ En ce qui concerne en particulier le mécanisme pour 
la préparation des · projèts à soumettre à la B.E.I., la 
Communauté se déclare disposée ·à y contribuer dans 
toute la mesure du possible, tant par l'intermédiaire de la 
Commission assistée en tant que de besoin par des 
agents nationaux qu'en faisant appel aux représentants de 
la B.E.I. Afin d'assurer la coordination nécessaire, la 
Communauté :est prête à créer une commission pari
taire. 

Au sujet du problème posé par les réfugiés de l'Angola, 
les Etats membres vont chercher à développer l'alde 
bilatérale en faveur du Portugal et ont chargé leurs ambas-
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seule bonne volonté des gouvernements pour résoudre les 
conflits dans l'ordre économique et social. 

S'efforçant d'expliquer les raisons pour lesquelles les 
succès initiaux sont devenus les échecs d'aujourd'hui, le 
Professeur Harrison interroge les données de l'environne
ment régional et international européen. Si en effet les 
similarités économiques, sociales et culturelles, facilitent 
l'interdépendance des Etats, elles ne sauraient suffire à 
susciter l'avènement d'une intégration politique. De même 
si la bipolarisation du monde a pu en son temps porter à 
bout de bras avec le plan Marshall la coopération écono
mique européenne, l'avènement d'un univers multipolaire 
emporte -des conséquences beaucoup plus neutres. L'au
teur note que ·le désaccord politique est allé, paradoxale
ment, de pair avec le succès de l'intégration économique 
plus conforme à l'éthique màtérialiste des peuples. 

•Envisageant enfin le rôle à donner aux institutions cen
trales, l'auteur observe que présentement les conflits poli
tiques sont résolus au plus mal, c'est-à-dire selon un degré 
d'indifférence ou un mode de satisfaction mutuelle très bas. 
De cela les forces dynamiques (groupes de pression) et les 
élites européennes (partis politiques) ont déjà tiré toutes 
les conséquences en concentrant l'essentiel de leurs 
moyens financiers et humains dans des tentatives d'influen
cer au plan national la décision communautaire finale. 

Ces tactiques résultent pour l'essentiel d'un déplacement 
du pouvoir politique de la Commission devenu simple 
secrétariat exécutif vers le Conseil des Ministres. Le Pro
fesseur Harrison écrit que seule la solution fédéraliste 
ferait franchir à la' Communauté un véritable saut qualitatif. 
C'est seulement en suivant cette voie que tant le dilemme 
région/Europe que les difficultés d'un environnement inter
national peu favorable pourront être surmontées. 

Le lecteur ne manquera pas d'être convaincu par l'espoir 
que le Professeur Harrison place dans la création d'un 
autre niveau de décision politique autonome ouvrant la 
voie à la possibilité de nouvelles actions communes. 

Raymond J. KROMMENACKER 

Les Nations-Unies et /'assurance-réassurance. 
L'assurance-réassurance de droit privé dans les 
relations entre pays développés et pays en voie 
de développement, et l'action des organisations 
internationales 
LGDJ, Paris, 1975 
_216 pages 

Les Nations Unies tentent, présentement, une expérience 
originale : améliorer les bases traditionnelles de l'assu
rance-réassurance, en y apportant les adaptations voulues 
pour répondre aux exigences d'un nouvel ordre économi
que. On sait, en effet, que la Conférence des Nations Unies 
pour le Commerce et le Développement a entrepris d'éla
_borer un système d'assurance-réassurance spécifique aux 
pays en voie de développement, afin de permettre une 
réduction très sensible de leurs frais dans ce domaine, 
ainsi que la possibilité de créer, dans ces pays, des mar
chés nationaux de l'assurance-réassurance. . . 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. 
Commission paritaire n° 35.270. 

/· 

Dans une première partie, l'auteur étudie les effets, éco
nomiques des opérations internationales d'assurance-réas
surance sur le marché des pays en voie de développement, 
avant ·d'analyser les modalités juridiques des relations entre 
ces pays et l'industrie des assurances. 

C'est à évaluer la réalité du pouvoir de négociation des 
pays en voie de développement, dans le cadre de la 
CNUCED, en vue de la promotion d'un système assurance
réassurance original, qu'est consacrée la deuxième partie. 

ACTES DU COLLOQUE DE LIEGE ~mai 1973) 

L'information économique et l'industrie 
Editions Cujas, Paris 
Les Cahiers de l'I.R.E.P., n° 11, 2 volumes, 
270. pages et 293 pages 
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Le degré de connaissance de la réalité industrielle J 

suffit-il à la prise de décisions économiques correcîes j 
dans le secteur privé (entreprises, organismes d'études i 
et syndicats professionnels) et dans le secteur public J 
(administrations, instituts statistiques) ? i 

L'ensemble des communications présentées âu colloque J 
de Liège apporte une réponse plutôt pessimiste 'à cette 
question : il apparait en effet que nous ne pouvons encore 
disposer d'un système d'analyse suffisamment significatif 
de la réalité industrielle pour nous permettre d'en déduire 
des éléments de décision opérationnels. 

La seule connaissance de la réalité industrielle des 
unités de production (étudiée dans les Commissions A 
à C) soulève déjà des problèmes d'homogénéité statistique 
pour en appréhender correctement les structures, les 
emplois et les revenus. · 

L'organisation de l'information (qu'étudient les Com
missions •D à F) ne peut éviter une certaine déformation de 
la réalité des entreprises, tout de même que le recours à; 
la valeur ajoutée ou encore les défauts inhérents aux; 
notions de gestion les plus communément utiliséés faussent' 
l'appréciation des résultats économiques spécialement de~ 
entités multinationales (Commissions G à J). 1 

L'·étude enfin des grandeurs économiques et leur signii 
fication (étudiées par les Commissions K à M) font appa
raître le caractère d'inachèvement du développement des 
statistiques de prix dans un cadre cohérent d'informatiorfs 
industrielles. Les différences de conception entre le's 
nomenclatures de production, de commerce extérieur, lès 
doubles comptabilisations de certaines productions, les 
évaluations en monnaies différentes et le secret des statis
tiques sont largement responsables de cet état de fait l 

Cet ouvrage répond en présentant des études de statis
ticiens communautaires et nationaux à un besoin qui, pd'ur 
n'être pas connu dans le public, est notoire dans ies 
milieux socio-professionnels. { 

L'identification des problèmes est excellemment opérée 
même si les solutions ne sont pas toujours proposées. Le 
lecteur ne manquera pas cependant de s'intérroger sur les 
conséquences d'une détention exclusive par un seul agent 
des sources d'information quand bien même une centrali
sation statistique s'avérerait être la seule manière d'éla-
bo,e, "" système ,teU,Uqoe cohé,e,t. 1 
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